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Le je u d i 21 oc to b re  1999

A u d itio n  d e  l ’O ffice des p rofessions d u  Q uébec d an s  le  c ad re  
d u  m a n d a t de  su rveillance  des o rgan ism es pub lics

(Neuf heures trente-quatre minutes)

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): À  l ’ordre, 
s ’il vous plaît!

A lors, la  com m ission des institutions est réunie afin 
de procéder à  l’exam en du  m andat, des orientations, des 
activités e t de la  gestion de l ’O ffice des professions du 
Québec en application de l ’article 294 du  règlem ent de 
l ’A ssem blée nationale.

T out d ’abord, M . le secrétaire, est-ce q u ’il y  a  des 
remplacements?

L e  S ec ré ta ire : O ui, M . le Président. M . Ouim et 
(M arquette)est rem placé par M . Bergm an (D ’A rcy-M cG ee).

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): T rès bien. 
A lors, nous allons donc procéder. T out d ’abord, au nom 
des m em bres de la com m ission, je  souhaiterais la bien
venue au président de l ’Office, M. Jean-K. Sam son, de 
même q u ’aux personnes qui l ’accompagnent.

Nous allons procéder de la façon suivante pour 
perm ettre, bien sûr, au président d ’y aller d ’une présen
tation sur l ’Office, ses activités, e tc ., qui pourrait tenir 
dans à peu près une vingtaine de m inutes — ce n ’est pas 
très, très rigide, m ais on s ’attend à ce que ce soit aux 
alentours de 20 m inutes — et, par la suite, nous p ro céd e 
rions aux interventions des m em bres de la comm ission, 
aux questions, aux échanges.

La form ule habituelle, c ’est 20 m inutes, 20 m inu
tes, grosso m odo, mais on peut aussi y aller de façon assez 
flexible. Si certains des m em bres de la com m ission veulent 
intervenir sur une question posée par un  collègue de l ’au
tre côté, il n ’y aura pas de problèm e, je  pense, si ça peut 
contribuer à faire en  sorte q u ’on puisse travailler de façon 
encore plus efficace.

A lors, à  ce m om ent-ci d o n c ... M . le  député de 
D ’Arcy-M cG ee, vous aviez dem andé la  parole?

M . B erg m an : Non.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Ç a va?
O .K . T rès b ien . A lors, M . le président, donc, j e  vous 
invite à  prendre la  parole  et à  nous p résen ter égalem ent les 
personnes qui vous accom pagnent.

E xposé  d u  p ré s id en t d e  l ’O ffice 
d es p ro fessio n s d u  Q uébec

M . Je a n -K . S am son

M . S am son  (Jean -K .): M erci, M . le Président. 
D ’abord, les personnes qui m ’accompagnent: à  m a droite,

M me Sylvie de G randm ont, qui est la vice-présidente de 
l ’Office; à  m a gauche, M . C hristian R eny, qui est le 
d irecteur des services-conseils à  la gestion; un peu plus 
loin, M . M ichel Sparer, qui est secrétaire général et 
d irec teur des com m unications à  l ’Office; et, derrière  m oi, 
nous avons M e M ichel Paquette, qui est le d irecteur des 
affaires jurid iques.

A lors, M . le Président, l ’occasion qui est donnée 
aujourd’hui à l ’Office des professions de se présenter à 
l ’A ssem blée nationale pour répondre de ses activités, 
orientations e t perspectives est, avant tout, je  dois le dire, 
un  honneur qui est fait à  notre  organism e.

Parler de l ’Office des professions, organism e de 
surveillance, c ’est parler d ’u n  réseau particulièrem ent com 
plexe de règles législatives e t d ’institutions, une loi-cadre, 
24 lois professionnelles, près de 600 règlem ents, 44 ordres 
professionnels, un conseil interprofessionnel, un  tribunal 
des professions, sans com pter l ’organism e que je  préside, 
e t enfin  p lusieurs m écanism es qui sont prévus par la loi 
elle-m ême ou qui sont institués p a r les o rdres profession
nels.

La m ission de  l ’Office auprès de  ce vaste ensemble 
s ’exerce avec une équipe m odeste e t très dévouée, je  dois 
d ire , composée d ’un  conseil d ’adm inistration de cinq 
mem bres e t de 40 em ployés.

M a présentation, M . le Président, se fera selon 
deux axes: un axe sur la gestion interne elle-m ême de 
l ’Office e t un axe su r la gestion du systèm e, au fil des
quels je  pourrai évoquer des orientations, des élém ents de 
prospective. Au cours de la présentation, je  me référerai 
à un cahier qui vous a été déposé qui est u n  cahier de 
certains docum ents, sans m ’y  attarder cependant. O n  pour
ra ensuite l ’aborder lors des échanges, ça  fera  une base 
plus commune.

L ’O ffice des professions existe m aintenant depuis 
plus de 25 ans. C ependant, en  décem bre 1995, l ’O ffice est 
devenu un  organism e extrabudgétaire. La loi a  alors intro
duit des dispositions visant à  faire assum er p a r les mem
bres des ordres professionnels l ’ensem ble des dépenses de 
l ’Office. Il s ’agit donc non seulem ent des dépenses de 
l ’Office en  tant que telles, mais aussi des réclam ations des 
adm inistrateurs que l ’O ffice désigne e t des présidents des 
comités de discipline po u r lesquels l ’O ffice joue  le rôle 
d ’agent-payeur.

Je  tiens à  souligner que le  changem ent de m ode de 
financement n ’a  pas changé l ’allégeance de  l ’Office, qui 
reste un organism e gouvernem ental de  surveillance dont le 
personnel relève de la  fonction publique e t qui répond de 
ses actes an  gouvernem ent e t, com m e on le voit aujour
d ’hui, à  l’Assemblée.

L e calcul de  la contribution  des professionnels au 
financem ent de l ’Office se fait chaque année su r la base
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d ’une année de référence antérieure de 24 m ois à l ’exerci
ce financier qui est concerné par la contribution. Le 
tableau de l ’onglet 1, auquel on pourra  revenir, vous décrit 
ce processus.

Su r u n  budget total d ’un  peu plus de 4 000 000 $, 
les dépenses de fonctionnem ent proprem ent dites ont été 
d ’un  peu  m oins de 3 000 000 $ en 1998-1999, comme 
l’indique u n  tableau à l ’onglet 2: la m asse salariale 
représente env iron  78 % de ce montant; les loyers 9 % ; 
services professionnels, dépenses de comm unications 9 %; 
et les fournitures, am ortissem ent représentent le solde, soit 
4 % .

D epuis que l ’Office est extrabudgétaire, ses dépen
ses globales o n t augmenté de 9 % en  raison essentielle
ment d ’une hausse im portante des réclam ations des prési
dents et présidentes de comités de discipline. Il faut noter 
que cette hausse est due à  la fois à  l ’augm entation du 
nom bre de dossiers disciplinaires e t à  la complexité 
croissante de ces dossiers.
•  (9 h 40) •

Pour l ’exercice financier 1999-2000, les prévisions 
budgétaires sont en hausse de 7,3  % pour les revenus e t de 
6 % pour les dépenses, 88 % de cette augm entation étant 
due aux dossiers disciplinaires eux-mêmes. L ’affectation 
de ces ressources se fera de la m anière qui est illustrée au 
graphique qui apparaît sous l ’onglet 5.

Les effectifs de l ’Office sont restés sensiblem ent les 
mêmes et le nom bre de postes d ’encadrem ent a  été réduit 
pour répondre aux exigences de la lo i. M ais l ’Office a  en 
même tem ps investi dans la form ation de son personnel et, 
à ce chapitre, a  largem ent dépassé les exigences de la loi. 
Les technologies de l’inform ation ont p ris la  vedette, mais 
plusieurs autres form ations ont perm is au personnel d ’être 
plus perform ant e t de donner de  m eilleurs services. Le 
personnel qui répond aux citoyens a  été form é pour mieux 
les serv ir, e t nos gestionnaires e t certains professionnels 
ont reçu une form ation su r les tableaux de bord  de gestion, 
su r la dém arche qualité e t su r le d ro it disciplinaire.

L ’organism e s ’est engagé dans une dém arche 
d ’am élioration  continue q u ’on  appelle pa r ailleurs «démar
che qualité» m enée à  l ’initiative de m on prédécesseur et 
g râce  à  l’énergie  e t à  la  déterm ination de la  vice-présidente 
qui e st ici, à  m es côtés. Cette dernière  a  d ’ailleurs pu 
com pter su r une  participation sans réserve de l ’ensemble 
du  personnel, e t c ’e st dans ce  contexte que l’Office 
entreprend de rév iser ses façons de faire, notam m ent dans 
le traitem ent de  la  réglem entation, forte  de près, comm e je  
le d isais, de 600 règlem ents.

Par a illeurs, l ’inform atisation qui a  été mise en 
p lace perm ettra  d ’optim iser l ’efficience du  personnel e t de 
faciliter les échanges avec nos partenaires externes. De 
m êm e, les investissem ents que nous avons faits dans les 
systèm es d ’inform ation e t les banques de données nous 
perm ettent m aintenant de  développer des indicateurs pour 
docum enter e t m ieux ou tiller notre  gestion.

O rganism e d e  surveillance, l ’Office do it non 
seulem ent être  a tten tif au m ilieu su r lequel il veille, m ais, 
p lus encore, il do it ê tre  en  rapport constant avec ce milieu 
constitué d ’u n  ensem ble de  partenaires pour ce que nous

appelons «la gestion du système». Le pari qui a été pris en 
cette Assemblée en 1973 consistait à  rem ettre aux profes
sionnels eux-mêmes la m ission de gérer leurs institutions 
non pour prom ouvoir leurs intérêts socioéconom iques, 
mais p lutôt pour se donner des p rincipes très contraignants 
de protection du public.

Avec ses particularités, le systèm e professionnel 
existe encore et personne ju sq u ’à  p résen t ne nous a 
exprim é l’opinion que la form ule devrait ê tre  rejetée dans 
son principe ou dans ses aspects essentiels. Une tournée de 
rencontres de chacun des o rdres à  l ’autom ne 1998 m ’a 
d ’ailleurs perm is de dégager certains constats dont je  ne 
vais vous citer que les plus évocateurs.

D ’emblée, j ’ai pu constater que les ordres sont 
généralem ent satisfaits des services de l’Office. En 
contrepartie, leurs attentes sont élevées. Une majorité 
d ’entre eux attendent des m esures de nature à adapter le 
système professionnel aux nouvelles réalités technologi
ques, en  particulier. À l ’égard de la réglem entation, ils 
s ’attendent à  une approche plus souple, à  une harm onisa
tion accrue avec les règles en v igueur ailleurs au Canada. 
Certains o rdres sans cham p exclusif on t réitéré leur 
préoccupation à  l ’égard des m oyens dont ils souhaiteraient 
d isposer pour m ieux assum er leur m ission. M ais, dans 
l ’ensem ble, les o rdres sont désireux de poursuivre et 
d ’optim iser la concertation.

N ous ayons rem arqué égalem ent divers phénomènes 
comme une tendance généralisée au rehaussem ent des 
exigences de form ation e t des conditions d ’accès aux 
professions ou encore une tendance à la judiciarisation  des 
m écanismes de protection du public tels l ’inspection 
professionnelle, les comités de révision, sujets qui vont 
donc retenir notre attention pendant les m ois qui viennent.

L ’analyse des rapports annuels des o rdres profes
sionnels constitue l’un des m oyens pa r lesquels l ’Office 
s ’acquitte de sa fonction de surveillance. C ette analyse 
perm et de tracer un portrait des principales activités de 
protection du public pour l ’ensem ble des ordres. Par 
contre, cette surveillance a  posterio ri doit ê tre  assortie 
d ’une attention réelle aux situations contem poraines ou 
prévisibles, d ’où des opérations ponctuelles de sur
veillance.

Saisi de tem ps à autre d ’inform ations qui peuvent 
laisser entrevoir une situation problém atique, l ’Office, 
alors, écoute, analyse soigneusem ent e t, le cas échéant, 
donne d ’abord à  l ’o rdre  concerné l ’occasion de  prendre 
connaissance du problèm e et de donner réponse aux préoc
cupations des intéressés. E n  cas d ’échec et lorsque les 
préoccupations de l ’O ffice ne sont pas levées, nous 
dem andons au bureau de l’o rdre d ’établir u n  état de la 
situation e t, éventuellem ent, d ’adopter des m esures ou un 
plan de redressem ent. Nom bre de difficultés ou  de risques 
sont ainsi dissous dans une saine com m unication entre  les 
ordres et l’O ffice. A utrem ent d it, notre  préférence va  à la 
prévention e t nous tenons à  ce que cela  reste  ainsi.

D ans l ’exercice de sa fonction conseil au cours des 
cinq  dernières années, l ’O ffice a  donné I L  avis au gou
vernem ent e t p roduit un  docum ent d ’orientation . L a  liste 
vous en  est présentée sous l ’onglet 6. C itons, p a r  exem ple,
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des avis sur l ’opportunité de créer des ordres profes
sionnels dans un dom aine ou un autre, ou les avis sur le 
fonctionnem ent ou la m ise à jo u r  du système et sur le rôle 
du syndic.

Q uelques m ots justem ent de l ’un des plus im por
tants dossiers su r lesquels l ’Office a fait ses recom manda
tions au gouvernem ent: la m ise à  jo u r  du système profes
sionnel.

En 1994, et en conform ité avec le m andat que lui 
avait confié le m inistre responsable de l ’application des 
lois professionnelles, l ’Office a entrepris de dégager des 
voies de so lution aux problèm es vécus pa r le inonde 
professionnel. L ’unanim ité semblant s ’être faite autour de 
la nécessité d ’entreprendre une mise à jo u r, le m inistre 
responsable de l ’application des lois s ’est prononcé en 
faveur de la poursuite des travaux. D epuis, une récente 
tournée, à laquelle je  faisais référence tout à l ’heure, 
auprès des ordres nous a perm is d ’identifier les problém a
tiques d ’adaptation du système en fonction des besoins 
immédiats de changem ent. Nous poursuivons actuellement 
nos échanges avec la m inistre sur l ’action à m ener pour la 
mise à jo u r  du système.

Il est évident que notre système étant complexe et 
fonctionnant dans un univers très norm é, il importe de lui 
donner et de lui garder une législation adaptée où il 
trouvera les règles nécessaires et suffisantes à sa gestion et 
à son adaptation. Cela d ’ailleurs engendre continuellem ent 
une activité im portante dont rendent compte l ’ensemble des 
documents des onglets 7 à i l .

La réglem entation peut paraître  pléthorique si l ’on 
en juge  par les presque 600 règlem ents. L ’Office est 
particulièrem ent sensible au poids des contraintes et des 
processus dont une cause évidente est certes le volume lui- 
même de la  réglem entation professionnelle. C ’est pour
quoi, en réponse d ’ailleurs à  la politique gouvernem entale, 
l ’Office prépare un  p lan  d ’allégem ent réglem entaire.

Comme vous le savez, 38 ordres ont été créés en 
bloc en 1973 lors de la création du systèm e. Six se sont 
ajoutés depuis, dont trois depuis 1994: les acupuncteurs en 
1994, les huissiers de justice  en 1995 et les sages-femmes 
en  1999.

Si l ’Office joue  un rôle im portant dans ce 
développem ent, ses analyses et recom m andations se font 
selon les balises e t critères q u ’on trouve aux articles 25 et 
26 du Code des professions au coeur desquels se trouve le 
critère  essentiel sine qua non «le risque de  préjudice pour 
le public».

N otre  rô le , à  l ’occasion de la  création de nouveaux 
ordres, se situe à  la  fois en  am ont e t en  aval. En effet, 
l ’Office recom m ande au  gouvernem ent, après analyse, de 
constituer u n  ordre  e t, après la décision gouvernem entale, 
nous exerçons d ’o rdinaire un  rôle d ’accompagnement pour 
la m ise en place de l ’institution elle-m êm e, de ses 
m écanismes e t de sa réglem entation initiale. C ’est ce à 
quoi d ’ailleurs nous nous em ployons avec l ’O rdre des 
sages-femmes actuellem ent.

M ais, quant aux voies de développem ent du  systè
m e, l ’Office continue de priv ilégier une form ule d ’inté
gration de groupes externes à  des ordres existants plutôt

que la création d ’ordres distincts. D ’ailleurs, des 
démarches actuellem ent en cours concernent l ’intégration 
des psychoéducateurs à l ’O rdre professionnel des con
seillers et conseillères d ’orientation, et celle des 
thérapeutes conjugaux et fam iliaux à  l ’O rdre professionnel 
des travailleurs sociaux.
•  (9 h 50) •

Par ailleurs, dans un contexte de globalisation des 
économ ies, d ’accroissem ent de  la  concurrence, de déré
glem entation, il y a une im portance significative à ce que 
les m em bres des ordres professionnels québécois puissent 
bénéficier d ’une reconnaissance équitable de leurs 
compétences professionnelles, notam m ent ailleurs au 
Canada. D iverses dém arches très concrètes sont en cours, 
on le sait, à  l ’échelle du Canada, de l ’A LEN A  et même à 
l ’échelle globale pour donner suite à  divers accords qui 
ouvrent les frontières aux professionnels de tous horizons. 
L ’Office prête son expertise aux ordres et aux m inistères 
québécois dans ces dém arches, notam m ent dans le cadre de 
l ’A ccord sur le comm erce in térieur canadien. L ’objectif 
ultim e de toute cette dynam ique de concertation est 
d ’abord la signature d ’ententes de reconnaissance mutuelle 
des qualifications professionnelles entre les o rdres 
professionnels au Canada, et ce, sans autre form e 
d ’examen.

Com me on a  pu le constater en  filigrane de cette 
présentation, le public  est avant tout la raison d ’ê tre  du 
système, d ’abord comme prestataire  des services profes
sionnels, ensuite par le principe central de protection du 
public. L ’Office s ’intéresse donc aux effets concrets des 
règles e t de l ’action des o rdres sur la  situation du  public 
pris collectivem ent ou individuellem ent. Toutefois, nous 
n ’agissons pas en  prem ière ligne dans les recours disci
plinaires ou autres q u ’exerce le public  directem ent auprès 
des ordres. Nous renseignons le public  su r le systèm e pro
fessionnel principalem ent en diffusant des docum ents d ’in
form ation, en  répondant chaque année à  plus de  13 000 
demandes de renseignem ents, p laintes ou  communications 
diverses du public.

Sans rô le  d irect dans le traitem ent des plaintes et 
recours, notre organism e de  surveillance ne peut rester 
sourd aux inquiétudes, récrim inations o u  plaintes que le 
public  peut lui form uler su r l ’application des règles qui 
sont censées le pro téger. U ne bonne partie  des demandes 
qui sont faites révèlent u n  problèm e de comm unication 
entre les services de l ’o rdre  e t  le  public  ou , à  tout le 
m oins, une m auvaise com préhension de ce qu i e st en  cau
se. A insi, au-delà des nom breuses dem andes qui trouvent 
réponse dans une  inform ation adéquate, l ’Office traite 
chaque année une centaine de p laintes écrites qui néces
sitent une intervention am iable auprès des services de 
l ’ordre concerné, le  plus souvent concernant les délais de 
réponse des syndics, le d ro it d ’être  entendu lors des 
enquêtes ou  lors des processus de  révision.

E n  conclusion, M . le  Président, o n  peut raisonna
blem ent avancer que l ’O ffice m aintient l ’esprit de  sa 
m ission e t atteint les objectifs am bitieux que ta loi lui a 
fixés. O n peut rem arquer q u ’avec une  quarantaine d ’em
ployés et des dépenses qui ne  représentent que 4  % des
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coûts de gestion  de  l ’ensem ble du  systèm e des 44 profes
sions l ’Office est e t dem eure une structure légère et 
perform ante. L e  systèm e professionnel, quant à  lui, reste, 
dans l ’ensem ble, dans u n  équilibre satisfaisant com pte tenu 
d ’adaptations toujours nécessaires.

N ous devons faciliter aux professionnels et à leurs 
institutions l ’adaptation  à  des réalités qui ne cessent de 
changer, vo ire  de bouleverser leu r environnem ent. 
L ’ob jec tif n ’est toutefois pas seulem ent de  rendre la vie 
aisée aux institutions e t aux professionnels. Il s ’agit au 
bout du com pte de  perm ettre  aux 260  000 professionnels 
d ’adapter leurs institutions à  la  dem ande e t aux besoins du 
public qui n ’a ttend pas seulem ent de l ’intégrité, mais aussi 
de la com pétence. E t cela doit aussi se réaliser dans la 
façon de  s ’o rgan iser e t de  gérer une activité qui souvent 
est devenue Une véritable entreprise de services 
professionnels.

Soyez assurés que nous ne voyons pas le fardeau 
d ’adaptation chez nos seuls partenaires cependant. L ’Office 
est le p rem ier à  rem ettre en cause ses façons d ’être  e t ses 
façons de faire. Com m e on  l ’a  vu , nous avons entrepris de 
rev o ir ce que nous devons am éliorer po u r rester à  la 
hauteur de ce que l ’Assemblée, le gouvernem ent, nos 
partenaires, le public  attendent de nous. A u fil de nos 
propres efforts d ’adaptation, nous resterons vigilants et 
continuerons à proposer les idées, les aménagem ents qui 
garderont tout son sens et toute sa légitim ité à notre 
objectif ultim e: la pro tection  du public. Je vous rem ercie, 
M. le Président.

D iscussion  générale

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M erci, M . 
le président de l ’O ffice, M. Samson. Nous passerions 
m aintenant à  la période d ’échanges. M . le porte-parole de 
l ’opposition officielle et député de D ’Arcy-M cGee.

A u g m en ta tio n  des dépenses e t déficit b u d g é ta ire

M . B ergm an : M erci, M . le Président. Oui, on 
peut être très Fier de notre système professionnel à Québec 
qui est un  des m eilleurs systèmes professionnels dans le 
monde, e t on doit, en partie, rem ercier l ’Office des 
professions sous votre présidence, M . Sam son. Aussi, 
j ’appuie vos com m entaires en relation avec M me de 
G randm ont; sa disponibilité est toujours appréciée. A lors, 
on apprécie beaucoup.

J ’aurais quelques questions, M. Samson. P re
m ièrem ent, vous nous avez soum is un m ém oire et tous les 
mandats de surveillance, documents d ’inform ation à 
l ’usage des m em bres de la comm ission, et à la page 17 
vous avez une form ule de revenus e t dépenses de l ’Office 
des professions pour les années 1995-1996, 1996-1997,
1997-1998 et une autre pour 1998-1999.

La prem ière question que j ’avais: O n voit, pour les 
trois dernières années, un déficit de 214 470 $, alors 
j ’aim erais avoir une explication de ce déficit en com
m ençant avec l ’année 1996-1997 où on m ontre un déficit 
de 9 057 $, qui continue chaque année ju sq u ’à un déficit

total de 214 470 $ , moins le surplus de 89 838 $ pour 
l ’année 1995-1996, ça fait u n  déficit accumulé de 
124 632 $.

M . Samson (Jean-K.): M . le Président, je  ne 
voudrais pas répondre sans répondre à  la question. 
J ’aim erais peut-être qu ’on regarde le docum ent 1 qui va 
nous indiquer la  form ule de  financem ent. E t je  pense que 
l ’explication de ce déficit accum ulé, su r une période de 
deux ou tro is ans, vient de la form ule même de finance
m ent.

Si on regarde, donc, sous l ’onglet 1, c ’est le calcul 
de  la contribution des m em bres des o rdres professionnels 
qui com m ence... O n peut p rendre  une année, là, une année 
donnée, prenons l'année  1999-2000 qui est l ’année en 
cours, le calcul se fait sur la  base d ’une  année de référence 
qui est deux ans antérieurs. D onc, on  le voit à la dernière 
ligne «année de référence» du tableau q u ’en 1999-2000 
l ’année de référence, c’est 1996-1997, et, quand on prend 
cette année de référence, c ’est l ’année de référence pour 
les dépenses. D onc le calcul des revenus de l ’Office se fait 
sur la base des dépenses effectuées deux ans auparavant. 
Par hypothèse, si les prévisions budgétaires de l’année 
2000-2001 — que vous avez toujours sous l ’onglet 
1 — nous am ènent...

Le Président (M . Bertrand, Portneuf): O ui, M. 
le député.

M . B ergm an: Je  m ’excuse, M . Sarnson. Le but de 
cette rencontre, c ’est seulem ent pour avoir l’inform ation. 
C ’est dans une m anière professionnelle et amicale et c ’est 
juste  pour que je  puisse com prendre ces chiffres qui nous 
ont été présentés par le recherchiste de  la com m ission. 
Pour m oi, comme député, j ’ai étudié ces chiffres comme 
étant des chiffres qui étaient actuels. E t, quand je  vois un 
surplus, en 1995-1996, de 89 838 $ m ais quand je  vois, 
l ’année 1996-1997, un déficit de 9 057 $, alors, m oi, je  
prends pour acquis que ces chiffres sont des chiffres réels.

M . Sam son  (Jean-K .): Oui, oui. Tout à fait.

M . B ergm an : Et, en l ’année 1997-1998, on voit 
encore un déficit de...

U ne voix: 63 000 $.

M . B ergm an: Non, lé déficit, c ’est 63 966 $, et, 
pour 1998-1999, c ’est 51 609 $, A lors, l ’accum ulation 
totale, c ’est 214 470 $ moins le surplus de la prem ière 
année que vous avez m entionné, alors on  vo it le dernier 
chiffre qui est m entionné par le recherchiste, 124 632 $, 
comme une perte réelle pour quatre ans.
•  (10 heures) •

Après la réponse à cette question, j ’aim erais aller à 
des chiffres spécifiques dans l ’analyse pour voir pourquoi 
il y a ces changements pour q u ’on  puisse com prendre, 
parce que c ’est la prem ière fois q u ’on vous rencontre 
depuis le projet de loi 89, quand on a été assuré que les
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dépenses resteraient dans une m anière stable, e t c ’est pour 
notre com préhension, com m e députés, du fonctionnement 
de l ’O ffice, M . le Président.

M . S am son  (Jean -K .): C ’est bien ce que je  com
prenais, M . le Président. J ’essayais sim plem ent d ’expli
quer, peut-être p a r  un  détour, là, que ce n ’est pas les 
suites d ’une m auvaise prévision  budgétaire ou d ’une ges
tion im précise qui font qu ’on  arrive en  déficit ou en  
surplus au term e d ’une année, c ’est dû au fait que les 
prévisions budgétaires et le budget sont adoptés sans tenir 
com pte du revenu réel de cette année, de l ’année de cette 
prévision budgétaire, parce que ce revenu réel est basé sur 
la dépense réelle effectuée deux ans auparavant. S i la dé
pense réelle de deux ans auparavant était inférieure à  celle 
de l ’année en cours, il est certain  que les revenus ne seront 
pas suffisants pour com bler les dépenses de cette année.

D onc, il va  y avoir un  déficit, cette année-là, 
convenu au m om ent de l ’approbation des budgets; l ’année 
suivante égalem ent, parce qu ’on ne pourra  pas récupérer... 
Il faut deux ans avant de com m encer à  récupérer un  déficit 
qui est basé sur les dépenses de deux ans auparavant, donc 
la récupération de ces déficits se fait toujours deux ans 
après. De la même façon, cette année, on prévoit un 
surplus. O n va avoir des revenus supplém entaires pour les 
deux années qui viennent, les revenus ne vont diminuer 
que dans deux ans. D onc, la répercussion du surplus de 
cette année ne sera faite auprès des professionnels, donc 
auprès des revenus, que dans deux ans.

D onc, la dynam ique de financem ent de l’Office fait 
en sorte q u ’il y a forcém ent soit un déficit accumulé soit 
un surplus accumulé. Com m e vous le voyez, cependant, 
les m ontants en cause ne sont pas très, très importants par 
rapport au budget global de 4  000 000 S: on parle de 
100 000 $ en 1998-1999 en déficit accumulé par la suite 
de trois déficits courants des années antérieures, mais on 
parle de 124 000 $ sur un budget de 4 000 000 $.

A lors, je  pense que votre question est relative, si 
je  la com prends bien, au suivi budgétaire, aux progres
sions des postes budgétaires d ’année en année. C ’est ce à 
quoi je  faisais allusion dans la présentation en disant: 
Depuis cinq ans, effectivem ent, il y  a  9  % d ’augmentation 
globale des budgets. O n peut, je  pense, par l ’onglet 2, 
bien voir cette évolution des dépenses. En fait, je  vous la 
présente: 9 % sur cinq ans. D ans les tableaux qui vous 
sont présentés, on est sur quatre  ans, donc on peut parler 
à peu près de la  mêm e période. O n voit que la masse sala
riale a augm enté, m ais, si on  regarde à l ’onglet 2 , on voit 
que les effectifs, eux, n ’ont pas augm enté en chiffres réels, 
ont augmenté de trois: il y en avait 38 en 1994-1995 e t il 
y en a 41.

Donc, il y a une augm entation m écanique. Il n ’y a 
pas, en term es d ’augm entation des dépenses de fonctionne
ment, d ’augm entation significative, donc, horm is cette 
augmentation mécanique de la masse salariale. O n voit que 
l ’augmentation se situe très directem ent et très nettement 
au niveau des réclam ations en  m atière de discipline, où on 
passe de 582 000 $ en 1994-1995 à 925 000 $ en
1998-1999. C ’est une augm entation de l ’ordre de quelque

p art entre 55 % e t 60  %. D onc, l ’essentiel de  l ’augm en
tation  est dû à  cette hausse en  m atière d iscip linaire, e t c ’est 
ce que je  voulais souligner tout à  l ’heure. M ais je  pense 
q u ’il est significatif d e ...

M . G a u tr in : Strictem ent sur ça, M . le P résident...

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Su r cette 
question précise, M . le député de V erdun?

M . G a u tr in : Est-ce que les changem ents qui on t été 
amenés pa r la loi 89, en  étendant le cham p des m esures disci
plinaires et en  changeant u n  p e tit peu  les possibilités de  faire 
appel au syndic, sont responsables de  ces augm entations de 
dépenses que l ’on voit, c ’est-à-dire, éventuellem ent, des 
augm entations de plaintes? Je  fais référence p a r exem ple aux 
questions de nature sexuelle, qui on t été introduites dans la 
lo i...  puis je  pourrai revenir encore su r les m odifications. 
Est-ce que c ’est ça  qui est responsable, en  partie?

M . Sam son  (Jean  K .) :  C ’est certainem ent en  partie 
dû à  ça, mais c ’est en  partie, effectivem ent, dû  à  ce que 
l ’ensem ble du  systèm e a été renforcé, le systèm e discipli
naire a été renforcé.

M . G a u tr in : D ans la  m esure où  il a  facilité, en 
quelque sorte, au public la possib ilité  de faire des plaintes, 
donc a augmenté les responsabilités des syndics à  l’inté
rieur des différents ordres.

M . Sam son  (Je an  K .): O n peut certainem ent a ttri
buer une cause à ça, l ’autre étant, assez nettem ent, aussi 
la difficulté croissante des dossiers, le fait que — et on 
constate ça dans l ’ensem ble de l ’appareil judiciaire  — les 
dossiers sont plus complexes et donc plus longs. L a  charge 
de l’Office, c ’est de verser les paiem ents aux présidents de 
comités de discipline. D onc, c ’est plus long et ça coûte 
plus cher.

M . G a u tr in : Absolum ent. Et, si les comités de 
discipline siègent plus souvent, ça ...

M . Sam son  (Je an  K .): Siègent plus souvent, ça 
coûte plus cher.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de D ’Arcy-M cGee.

M . B ergm an : M ais, su r ces paiem ents aux prési
dents de comités de discipline, est-ce que ces paiements ne 
sont pas rem boursés p a r les o rdres vis-à-vis des profes
sionnels en question?

M . S am son  (Je an  K .): Oui. J ’aurais peut-être dû 
être plus précis.

M . B ergm an : V ous avez fait référence à  ces dépen
ses dans vos rem arques prélim inaires. Est-ce que ces mon
tants, c’est pour rem bourser l ’Office?
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M . S am son  (Je a n  K .): J ’aurais peut-être dû être 
p lus précis. Le comité de discipline est constitué d ’un 
président de com ité de discipline désigné par le gouver
nem ent. Le gouvernem ent choisit parm i les avocats un 
certain  nom bre de présidents de comités de discipline qui 
sont affectés aux com ités de  discipline, mais le comité est 
aussi constitué non seulem ent de ce président, mais de 
deux professionnels originant de la  profession. Ces profes
sionnels, eux, sont à  la  charge de l ’ordre, mais les 
présidents de com ités de discipline sont complètement à la 
charge de l ’Office po u r garder une certaine distance et une 
certaine autonom ie, une  certaine indépendance entre 
l ’ordre e t le com ité de discipline.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M. le
député de Chapleau. M. le député de Verdun, pardon.

M . G a u tr in : Vas-y.

M  P e lle tie r  (C hap leau ): N on, non, vas-y.

L e P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Je pense 
que votre question était plutôt reliée à  la question du 
député de D ’A rcy-M cG ee. D onc, allez-y maintenant.

M , G a u tr in : N on, non! M oi, j ’ai des questions de 
fond aussi.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): O ui, oui,
allez-y.

M . G a u tr in : Je peux y aller?

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): C ’est à
vous.

D es voix: H a, ha , ha!

M . G a u tr in : M erci. A lors, m oi, j ’ai trois niveaux 
d ’in terrogation  que je  voudrais faire avec vous. C ’est une 
chance de vous vo ir, on est m aintenant quatre ans après la 
loi 89. Je  voudrais échanger un  peu avec vous su r certai
nes particularités de la  loi 89 e t vo ir si elles ont fonctionné 
ou pas fonctionné. Ç a, c ’est le prem ier élém ent de  ques
tionnem ent. O n  p o u rra  échanger après. J ’ai un deuxièm e 
type de questions, c ’est su r la gestion interne deT O ffice . 
E t j ’aurais u n  troisièm e typé de questions, qui sont des 
questions de prospective, d ’échanger avec vous sur 
l ’Office en  l ’an 2000, etc. A lors, peut-être que je  ne 
devrais pas tout poser au début. Je vais ren trer dans le 
prem ier type de  questions.

É ch an g es avec le  C onseil 
in te rp ro fessio n n e l d u  Q uébec

La loi 89, d ’abord, avait une vision d ’équilibre entre 
l ’O ffice, où on vous donnait un  pouvoir accru de sur
veillance sur chacun des o rd res ... Par contre, il y avait un 
mécanism e balancier, qui était le Conseil interprofessionnel,

où on donnait au Conseil interprofessionnel la possibilité 
de faire des recom mandations à  l ’Office. Je vous fais 
rappel à  votre loi — à  la L oi, donc, su r le Code des p ro 
fessions — su r les mandats du Conseil interprofessionnel, 
dont un est de «suggérer au m inistre e t à  l ’Office les 
m esures qu’il juge  appropriées afin  de perm ettre  à l ’Office 
d ’exercer son rôle de surveillance». A lors, po u r ceux qui 
avaient pensé la loi à  l ’époque, il y  avait donc cette espèce 
d ’équilibre où l ’Office surveillait chaque ordre, mais 
l ’ensemble des ordres, p a r leurs présidents réunis dans le 
Conseil interprofessionnel, pouvaient, en tre  guillem ets, 
conseiller ou suggérer des choses à l ’Office.
•  (10 h 10) •

A lors, m oi, je  veux vous poser la question: Est-ce 
que vous avez reçu du Conseil interprofessionnel, en  
fonction de l ’article 19, paragraphe 3 ° , des suggestions 
quant aux m esures appropriées pour perm ettre à  l ’Office 
d ’exercer son rôle de surveillance?

M . Sam son  (Jean -K .): Écoutez, à  m a connaissan
ce, directem ent reliées de cette m anière-là, avec: Voici un 
avis du Conseil interprofessionnel su r les façons dont 
l ’O ffice pourrait m ieux assurer son  rô le  de surveillance, je  
cro is que la  réponse do it ê tre  non. C ependant, la  réponse 
devrait ê tre  oui d ’em blée, parce q u ’il y a  des échanges 
constants entre  le  C onseil interprofessionnel e t l ’O ffice, ne 
serait-ce que pour les avis qu ’il nous donne volontiers sur 
des dossiers en particulier. E t, à  travers ces échanges-là, 
effectivem ent, on vise à  assurer un  m eilleur fonctionne
ment du système et une m eilleure activité de surveillance 
de la part de l ’Office.

M . G a u tr in : Parce que, vous voyez, il y  avait 
quand même cet équilibre en tre ...

M . S am son  (Jean -K .): T out à  fait.

M . G a u tr in : Quand on  avait conçu la lo i, il y  avait 
cet équilibre entre l ’O ffice, qui surveilla it chacun des 
o rd res ... m ais l ’ensem ble des o rdres, regroupés dans le 
Conseil interprofessionnel, entre guillem ets, avait un 
rapport de conseil à  l ’O ffice. V oyez-vous, on avait cette 
espèce d ’équilibre q u ’on avait conçu dans la loi.

Sans ê tre  form els — je  veux b ien  cro ire  q u ’il n ’y a 
pas de nécessité d ’un  avis officiel — les échanges existent 
régulièrem ent, sur une base quotidienne ou b ien , sinon 
quotidienne, du moins régulière. C ’est ça?

M . Sam son  (Jean -K .): T rès fréquente, et je  dois
d ire ...

M . G a u tr in : D onc, l ’équilibre est m aintenu.

M . Sam son  (Jean -K .): ...q u e  cet équilibre  — quant 
à m oi, en tout cas, que j ’ai découvert — est un  succès, 
c ’est quelque chose qui fonctionne bien. E t c ’est vraim ent 
en term es d ’équilibre, parce q u ’il faut être b ien  conscient 
que le Conseil interprofessionnel est u n  regroupem ent des 
o rd res...
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M . G a u tr in : Absolum ent. O ui, je  sais ça.

M . S am son  (Jean -K .): . ..e t  donc que cet équilibre 
entre organism e de surveillance e t regroupem ent des 
o rdres, il est bien  com pris e t, j e  dois d ire , bien exécuté. E t 
je  dois d ire  qu ’il avait été b ien  pensé, parce que c ’est 
M me de G randm ont qui était présidente du CIQ, du Con
seil interprofessionnel, au m om ent où  ces m odifications 
sont arrivées.

M . G a u tr in : Je m ’en rappelle très bien. Ah! 
m onsieur, m on collègue va retourner un petit p eu ... M ais 
j ’ai encore une autre question sur la loi.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M. le
député de D ’Arcy-M cGee.

C o n trib u tio n  fin an c iè re  des professionnels

M . B ergm an : M erci, M . le Président. M. Samson, 
quand est passé le pro jet de loi 89, un  des soucis qu ’on 
avait, c ’était q u ’il n ’y avait pas de contrôle sur les 
dépenses de l ’Office par rapport aux contributions de 
chaque professionnel. Dans le tem ps, on a parlé d ’une 
contribution d ’environ 13 $ par m em bre, mais l ’idée était 
que le m ontant serait un  m ontant fixe, presque stable pour 
les professionnels. O n a  eu beaucoup d ’échanges dans le 
temps là-dessus avec l’Office en comm ission 
parlem entaire.

M aintenant, quand je  vois le tableau 1, qui a été 
présenté à nous aujourd’hui, on voit que, en 1995-1996, 
au m om ent du passage du projet de loi 89, la contribution 
de chaque m em bre était de 15,05 $, et on voit m aintenant, 
dans la prévision pour l’année 2000-2001, une contribution 
de 15,85 S» m ais, dans l ’année 1999-2000, une contri
bution de 16,70 $. A lors, de plus en plus, on voit qu ’il y 
a des augm entations. Est-ce q u ’il y a une limite? C ’est 
quoi, votre avis pour le fu tur pour la contribution des 
professionnels? Cés m ontants étaient im portants, vous vous 
rappelez, pour les professionnels.

M . Samson (Jean-K.): Évidem m ent, notre espoir, 
c ’est de réduire ces m ontants-là. C ependant, je  dois, un, 
signaler que les hausses ou les baisses sont évidem ment 
dues aux prévisions budgétaires. Si on  prend cette année,
1999-2000, où il y  a eu un  saut de 15,31 $ à  16,70 $ , il 
est dû à l ’année 1996-1997 de référence, qui est l ’année 
des départs assistés. C ’est le paiem ent — deux ans plus 
tard — en  term es de  revenus, essentiellem ent, des prim es 
de départ assisté qui a fait u n  petit «peak» dans les 
dépenses de l ’Office. Ensuite, les dépenses seront revenues 
plus en stabilité, pu isqu’on voit que, en  2000-2001, la 
prévision est de 15,85 $ , donc en  baisse, presque au même 
niveau que l ’année 1998-1999.

O n com prend que les augm entations dem eurent 
m inim es, mais chaque augm entation est toujours difficile. 
C ’est pour ça que le contrôle de cette contribution 
s ’effectue, je  dois d ire , en amont de la fixation de la 
contribution, pu isqu’elle s ’effectue pa r le processus

budgétaire. M algré le fait que l ’organism e est extrabud
gétaire, on  est quand mêm e soum is à  l ’approbation 
gouvernem entale pour le budget annuel. D onc, la m éca
nique de fixation et de déterm ination budgétaire de l ’année 
est globalem ent la  m êm e, en term es de processus, que la 
mécanique qui est suivie p a r  l ’ensem ble des m inistères et 
organismes budgétaires. E t donc il y  a  les contrôles 
gouvernem entaux norm aux de  la  m inistre, évidem ment, 
mais égalem ent du  Conseil du  trésor e t du  gouvernem ent 
qui s ’exercent su r les budgets. D onc, la  fixation de la 
contribution est une fixation un  peu mécanique, et la 
responsabilité en  soi doit davantage être  reliée à la 
déterm ination du budget annuel.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M- le
député de Verdun.

C o n certa tio n  e n tre  les o rd re s  p rofessionnels

M . G a u tr in : A lors, j e  continue, m oi, disons, mon 
exploration — après, je  reviendrai su r la  gestion, 
etc. — sur la lo i. V ous nous avez fa it rapport de ce que 
fait l ’Office, mais je  vous rappellerai aussi que la  loi 
précise ce que vous devez faire. A lors, je  voudrais savoir 
si vous le faites e t comm ent ça  se fait, puisque vous n ’en 
avez pas parlé.

R egardez, je  vais prendre  l ’article 12 de votre  loi, 
et je  passe le deuxièm e alinéa. A lors: «11 suggère [ .. .]  la 
constitution de nouveaux ordres — ça, je  com prends — la 
fusion...»  Je sais ce que vous avez fait, j e  vous ai suivi. 
M ais regardez: « ...il  tente d ’am ener les ordres à se 
concerter afin de trouver des solutions aux problèm es 
communs q u ’ils rencontrent, en  raison notam m ent de la 
connexité des activités exercées p a r leurs m em bres; il fait 
des suggestions quant aux m esures à  prendre pour assurer 
aux professionnels la m eilleure form ation  possible.»

D onc, j e  ne prends pas le deuxièm e élém ent, je  
veux vraim ent aborder avec vous cette question de  con
nexité des cham ps — et on  a  vu  à  quel poin t ça  peut être 
complexe, entre  les ingénieurs e t les technologues par 
exem ple — e t j ’aim erais vous entendre. Q u’est-ce que vous 
avez fait, depuis que la loi est passée, pour am ener cette 
concertation entre  les ordres?

A lors, on  a  vu des poursuites u n  peu  b izarres de 
chacun des ordres sur l ’autre , en  fonction de leurs champs 
présents. O n  avait voulu, à l’époque, vous donner u n  rôle 
de m édiateur entre les ordres lorsqu’o n  se trouvait dans 
des cham ps m al définis, g ris, parce que — vous allez être 
d ’accord avec m oi — l ’évolution de la technologie fait en 
sorte que ce q u ’on voyait il y  a  20  ou 25 ans n ’e st pas 
nécessairem ent ce q u ’on v it au jourd’hui. J ’aim erais vous 
entendre là-dessus, si vous avez p u  appliquer cet élément- 
là de votre loi.

M . S am son  (Jean  K .): Écoutez, depuis un  an que 
je  suis là, j ’a i...

M . G a u tr in : Je sais, c ’est m alheureux de vous 
poser la  question, m ais...
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M. Samson (Jean K.): Non, non, parce que ...

M. Gautrin: . ..je  m ’adresse à  vous, mais aussi à 
la présidence de l ’Office, voyez-vous.

M . Samson (Jean K.): Oui, tout à fait, parce qu ’il 
y a une chose que j ’ai constatée, c ’est que c ’est 
probablem ent la  préoccupation m ajeure, une des grandes 
préoccupations des m em bres et du personnel de l ’Office. 
J ’avoue que, depuis un  an, j ’ai dû passer à peu près la 
moitié ou les deux tiers de m on tem ps à  faire précisém ent 
cela, parler e t concerter: parler avec des ordres et faire en 
sorte q u ’ils se concertent, en général, souvent sur des 
cham ps, parce q u ’il y a des demandes précises d ’un ordre. 
Chaque demande d ’un ordre de m odifier, d ’am énager, 
d ’am éliorer e t  de m oderniser son cham p a évidem m ent une 
répercussion im m édiate sur d ’autres. A lors, je  vous avoue 
que ça a  été une découverte, po u r m oi, de constater 
l ’am pleur de ces chevauchem ents e t, en  m êm e tem ps, la 
volonté des ordres de se concerter.

V ous taisiez référence aux poursu ites ...

M . G a u tr in : À  quelques poursuites.
•  (10 h 20) •

M . S am son  (Jean -K .): . . .à  quelques dossiers 
judiciaires q u ’il peut y  avoir entre les o rdres. Je vous 
avoue que, comm e ju ris te  — en tout cas, personnelle
ment — pa r rapport au flou de définition et de partage des 
champs entre les ordres, on pourrait s ’attendre à beaucoup 
plus de dem andes d ’interprétation jurid ique et judiciaire  de 
ces partages. D onc, je  pense que les dossiers judiciaires en 
cause sont des phénom ènes très, très particuliers, très 
spécifiques e t sont généralem ent évités par les ordres.

O n travaille  constam m ent. M oi, depuis que je  suis 
là, j ’ai travaillé personnellem ent dans les dossiers qui 
mettent en cause les physiothérapeutes avec l ’ensemble des 
intervenants dans ce secteur, à partir des médecins 
ju sq u ’aux techniciens. Dans le dom aine des psychothéra
pies, en conséquence de la loi, qui a été modifiée en  ce 
sens, nous devons proposer un règlem ent pour définir les 
psychothérapies et surtout prévo ir les compétences requises 
pour exercer la psychothérapie et prévo ir quels ordres vont 
gérer le titre  de psychothérapeute. C ’est donc une 
opération essentiellem ent de concertation entre les ordres.

M . G a u tr in :  M ais, M . le président, je  comprends 
et je  suis heureux que vous me disiez ça, mais je  ne l ’avais 
pas vu apparaître aussi clairem ent dans votre rapport 
annuel, cette fonction-là

M. Samson (Jean-K.): Non.

M. Gautrin: E t ça m ’a  inquiété, parce que je  
connaissais... E t je  vous suggère, si je  peux me perm ettre 
de vous ta ire  une suggestion, dans vos prochains rapports 
annuels, si c ’est une fonction aussi im portante que vous le 
dites, que ça transparaisse dans votre rapport annuel.

M . Samson (Jean-K.): J ’en  prends bonne note.

M . G a u tr in : Je pense que m on collègue veut conti
nuer, mais j ’ai encore d ’au tres...

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): O ui, mais, 
à  ce m oment-ci, il y a  le député de C hapleau, qui a  été 
bien patient.

M . Gautrin: Excusez-m oi. Ah! excusez. M oi, j ’ai 
encore d ’autres questions.

L e Président (M. Bertrand, Portneuf): Ç a va. M.
le député de C hapleau, vous vouliez intervenir?

Demande de constitution en ordre professionnel 
des mesureurs de bois

M. Pelletier (Chapleau): O ui. T out d ’abord , M. 
Sam son, m adame, m essieurs, je  vous félicite po u r votre 
présentation puis p o u r le  travail que vous assum ez au sein 
de l ’Office.

M a question est très terre  à  terre parce q u ’elle tient 
à  des représentations qui m ’ont été faites dans m a c ir
conscription p a r  u n  groupe de travailleurs qui m 'on t 
affirm é s ’être  adressés à  différentes reprises à l ’Office dans 
le bu t d ’avoir une  recom m andation favorable à  leur, fina
lem ent, existence en  tant q u ’o rd re  professionnel. Ils ne 
sont pas reconnus actuellem ent com m e ordre profession
nel. Il s ’agit des m esureurs de bois.

Ce que l ’on me d it, c ’est que, dans ce dom aine du 
m esurage de bois, il n ’y a  pas suffisam m ent de régle
m entation et que, franchem ent, il y a  des abus qui sont 
comm is, q u ’il y a un  grand nom bre d ’individus qui, pour 
un m otif ou pour un autre, se prétendent qualifiés pour 
faire du m esurage de bois, sont em bauchés par des 
compagnies pour faire, justem ent, du m esurage de bois qui 
serait, disons, particulièrem ent conciliant en faveur de la 
compagnie en question; et que ceux qui font un travail 
vraim ent professionnel et sont vraim ent qualifiés ne sont 
pas retenus par lesdites compagnies parce que, justem ent, 
eux font un travail rigoureux et non pas conciliant. Vous 
comprenez le sens du m ot «conciliant»: c ’est que le 
m esurage, finalem ent, est un  peu plus généreux que ce 
qu ’il devrait être norm alem ent.

A lors, je  comprends que c ’est très technique, que 
c ’est très terre à terre — on est loin du droit 
constitutionnel ici — mais je  voulais savoir si vous avez 
été ...

M . Sam son  (Jean -K .): O n ne s ’en plaindra pas.

M . P e lle tie r (C hap leau ): Pardon?

M. Samson (Jean-K.): O n ne s ’en  plaindra pas, 
personne.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): H a, ha , ha! M oi, oui. 
M ais je  voulais savoir si vous avez déjà été saisis du 
problèm e et si ce q u ’ils m ’ont d it est exact, c ’est-à-dire 
qu ’ils se sont adressés à  l ’Office à  m aintes reprises.
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M . S am son  (Jean -K .): Écoutez, on m ’informe 
que, «à m aintes reprises», on n ’en a pas eu connaissance.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): N on, une fois.

M . Sam son  (Jean -K .): M ais o n  a  eu , effective
ment, une com m unication avec eux en septem bre — au 
m ois de septem bre, donc cette année — pour leur expli
quer les critères applicables en vertu  des articles 25 et 26 
du Code pour la form ation et la recom m andation d ’un 
nouvel ordre professionnel.

C ’est difficile de bien expliquer à  des gens qui 
comm encent un dossier tout ce que prend un  dossier pour 
arriver à la form ation d ’un nouvel o rdre. M ais il est 
évident que les gens com prennent bien, quand on  le leur 
explique, qu ’il s ’agit d ’abord et avant tout de déterm iner 
quels préjudices le public  subit actuellem ent pa r le défaut 
d ’encadrem ent dans le système professionnel. Il faut leur 
expliquer aussi, et ils le com prennent bien, quel type de 
form ation spécifique de niveau im portant, donc, est requise 
pour exercer cette profession.

Et surtout, en même tem ps, il faut leur expliquer 
qu’ils doivent faire la dém onstration que cette form ation, 
cette compétence, cette valeur technique qu ’ils ont est très 
difficile pour quiconque ne possède pas cette technique-là 
et cette form ation-là, donc qu’il est très difficile pour 
quiconque ne possède pas cette form ation d ’évaluer le 
travail fait par ces g en s. Parce que c ’est ça, la relation de 
professionnel à client, c ’est une relation qui est, d ’une 
certaine façon, inadéquate, qui est déséquilibrée. Le 
professionnel jo u it non pas d ’un prestige — évidem ment il 
finit pa r avoir un prestige, mais ce n ’est pas ça, 
l ’objectif — il jo u it d ’une situation telle que le client ou le 
patient n ’est pas en m esure d ’exercer un jugem ent sur les 
actes que pose le professionnel.

A lors, il faut que les gens com prennent bien que 
c’est dans ce cadre-là q u ’ils doivent présenter un dossier 
et doivent m on tre r... C ’est eux qui connaissent mieux leur 
m étier ou leur profession e t ils doivent donc faire cette 
dém onstration. A lors, c ’e st ce qu’on leur a expliqué au 
mois de septem bre. M ais, à  notre connaissance, ils nous 
ont présenté d ’abord un dossier, mais ils ne se sont pas 
adressés à m aintes reprises; une fois.

M . P e lle tie r (C hap leau ): D ’accord. M ais, en tout 
cas, j ’en profite pour vous sensibiliser à  la  situation.

M . Sam son  (Jean -K .): Oui, je  prends bonne note.

M . P e lle tie r (C h ap leau ): E t je  vais leur d ire  de 
préparer un dossier, effectivem ent, puis d ’essayer de faire 
avancer leur cause. M erci.

L e  P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Nicolet-Yam aska.

M . M o rin : Oui. M erci, M . le Président. M. 
Sam son, M me de G randm ont, dans le docum ent q u ’on vous 
a  remis tantôt, sur lequel nous travaillons, c ’est-à-dire

Commission des institutions — Le mandat de surveillance, 
qui est un document d ’inform ation à  l ’usage des membres 
de la com m ission — ce docum ent-ci — à la page 4, on 
rappelle les rôles de l ’Office, puis je  veux m ’attarder surtout 
sur deux rôles: votre  rô le  de surveillance des ordres 
professionnels, où on y  d it que l ’O ffice voit à  ce que les 
règlem ents soient principalem ent orientés vers la  protection 
du public, et aussi votre  rô le  de fonction ju rid ique , où 
l ’Office peut suggérer, lo rsqu’il le juge  opportun, des 
modifications aux lois e t aux règlem ents des ordres 
professionnels.

Surveillance  des o rd re s  professionnels

Ensuite, je  vais aussi, u n  peu plus lo in  dans ce 
même cahier, à un  article qui a  paru  dans Le Devoir du 
samedi 3 octobre 1998 sous la plum e de M m e Claire 
Harvey. Cette dame écrit à  peu  près ceci — je  vais essayer 
d ’être le plus succinct possible: D epuis 1993, l ’Office est 
intervenu à  diverses reprises pour rappeler à  l ’ordre 
certaines corporations, dont les m édecins, les notaires et, 
plus récem m ent, les psychologues. D ans le  cas des m éde
cins et des notaires, il y  avait notam m ent de  nom breux 
problèm es dans le traitem ent des plaintes. A yant échappé 
à la tutelle de justesse, les psychologues, pour leur part, 
traversaient une crise m ajeure.

Le paragraphe su ivan t,.. C elu i qui vous a  précédé, 
M. D iam ant... Selon M. D iam ant — toujours sous la  plu
me de M me H arvey — ces dérapages affectaient non seule
m ent la crédibilité des ordres en cause, mais aussi celle du 
systèm e professionnel en entier. Pour rectifier le tir, 
l ’Office a choisi le dialogue assorti d ’exigences très 
claires. Il s’agissait de responsabiliser les ordres 
professionnels afin qu’ils m ènent eux-mêmes le redres
sement q u ’on exigeait d ’eux.
•  (10 h 30) •

Ce que je  voulais vous dem ander... M oi, je  suis un 
député qui vient d ’une région et je  veux vous parler des 
m édecins, que ce soit les psychiatres, les omnis ou les 
orthos. Puis pas pour dénigrer leurs responsabilités puis en 
même temps leurs devoirs, e t aussi le fait qu ’ils assument 
bien leurs responsabilités et leur profession, mais je  me 
demande ici, suite au rô le  de l ’Office: Est-ce que vous 
avez, dans certains cas de dém ission en bloc, rappelé à 
l ’ordre certains m édecins, entre autres, om nis o u ... Et 
vous leur avez peut-être rappelé leur devoir de protéger le 
public, qui est le vôtre aussi, leurs responsabilités aussi 
vis-à-vis de ce même public là, leur sens de l’éthique. Je 
voudrais savoir quelle est votre influence, entre guillemets, 
ou ju sq u ’où va votre m andat de surveillance dans ce 
domaine. Est-ce que, depuis votre arrivée, vous avez joué  
Ce rôle?

U ne voix: M . le président.

M . S am son  (Jean -K .): La réponse à votre question 
est* d ’emblée, oui. Le choix qui a  été fait, dans les 
circonstances, depuis un an est un choix d ’intervention 
privée. Vous ne l ’aurez pas vu dans les journaux, je  n ’en
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ai pas fa it état. D onc, ça  c ’est passé assez privém ent, dans 
des relations d irectes avec le président d ’un  ordre ou 
l ’autre.

D ans l ’esprit de ce que je  décrivais d ’entrée de 
je u , qu i e st l ’esp rit de prévention, voyant venir quelque 
chose, j ’ai à  l’occasion jugé  préférable de tout de suite 
en  p arle r avec le  président ou  la présidente d ’un ordre 
pour d iscu ter, avec cette personne, des intentions de 
l ’o rdre. D onc, la réponse, d ’em blée, c ’est ou i, mais je  
n ’ai pas eu  — et je  n ’ai pas eu de circonstances qui s ’y 
prêtaient — à intervenir après coup ju sq u ’à  maintenant 
pour ven ir d ire  à  un o rdre: Bon, il me sem ble que vous 
n ’avez pas p ris la bonne voie e t on devrait réorienter le 
tir.

J ’en prends pour exem ple l ’exemple que vous 
donniez, d ’une m enace de dém ission en bloc des médecins. 
Vous vous souviendrez que le Collège des médecins est 
d ’emblée intervenu, au moment de la prem ière menace 
globale, pour préciser les devoirs et responsabilités d ’un 
m édecin en vertu de son code de déontologie. C ’est donc 
là — il m ’a sem blé, en tout cas — une intervention très 
correcte et à  bon escient de la part du Collège des 
m édecins. D onc, a p rio ri, oui, on  entretient des discus
sions et j ’entretiens des discussions assez suivies avec les 
ordres professionnels dans ce sens-là; à posteriori, je  n ’ai 
pas eu à  le faire.

Si on parle davantage des redressem ents comme il 
est fait état dans l ’article, j ’ai eu l ’occasion de constater la 
fin de l’un de ces redressem ents, celui re la tif à l ’O rdre des 
psychologues. Il y a  eu un plan de redressem ent qui a été 
mis en place par l ’O rdre des psychologues avec le support 
et le suivi de l ’Office. Ce plan a été globalem ent réalisé 
dans ses aspects essentiels, on l ’a  constaté. Ils  nous ont 
donc tenus au  couran t tout au long, on  a  pu  échanger là- 
dessus et on a  constaté que les élém ents essentiels du  plan 
de redressem ent étaient réunis, étaient rem plis, e t on  a  
constaté avec l ’O rd re  q u ’il n ’était plus en  période de 
redressem ent serré  m ais en période de  développem ent e t de 
m arche p lus norm ale, si on  veut, ou, à  l ’inverse, que nous 
n ’étions plus en  période d ’une surveillance étroite mais 
b ien  d ’une surveillance p lus large.

M . M o rin : Im aginons-nous le scénario suivant où 
les citoyens de  m on com té, N icolet-Y am aska, vous écri
vent e t vous d isent que les m édecins à  l ’urgence dans le 
Com plexe santé e t services sociaux Nicolet-Y am aska 
m enacent de  dém issionner — il y en a  six. Est-ce que les 
citoyens de m on com té vont ê tre  bien entendus? Est-ce que 
le m essage des citoyens de  m a région va être  entendu par 
vous, et ils vont avo ir confiance que, vous, vous alliez 
assum er votre  rô le  de  rappeler à  l ’o rdre  ces médecins-là? 
L à, vous allez m e d ire  que c ’est poin tu  parce que c ’e st un  
cas de com té, mais ce n ’est pas unique au Québec. Je  suis 
convaincu de ça.

M . S am son  (Jean -K .): Tous les cas sont pointus,
hein!

D es voix : H a, ha, ha!

M . M o rin : Est-ce que ces citoyens-là, que je  repré
sente, vont avoir raison d ’avoir confiance en  l ’O ffice pour 
que l’Office rappelle à  l ’ordre ou à  ses devoirs cet ordre 
professionnel?

M . Sam son  (Jean -K .): D ’em blée, je  répondrai oui. 
H a, ha, ha! Les citoyens peuvent faire toute  confiance à 
l ’Office. M ais je  dois rappeler ce que je  disais d ’entrée de 
jeu  à  nouveau. Le rô le  de l ’O ffice ne se situe pas dans la 
prem ière ligne entre le public e t u n  professionnel. Cette 
relation-là, elle est gérée en vertu  de la loi e t en vertu  du 
systèm e, e t je  pense qu ’on peut faire confiance à  ce systè
me. Cette relation est gérée par l ’o rdre. D onc, le prem ier 
endroit où ces citoyens doivent se rendre, c ’est à l ’ordre. 
S ’ils s ’adressent à l ’O ffice ... Et ça arrive souvent. Quand 
je  parlais des m illiers de dem andes qu ’on  a  chaque année, 
plusieurs de ces demandes ne sont pour nous que des 
explications et réorientations vers l ’o rdre. C ’est l ’ordre qui 
est responsable en prem ière ligne. E t nous nous sommes 
fait un devoir de retourner ces citoyens vers l ’ordre.

Les citoyens nous ressaisissent ou nous saisissent ou 
on les suit, dépendant de la  situation, m ais c ’est plus rare. 
Les citoyens vont revenir lo rsqu’ils ont lieu de se plaindre 
de l ’o rdre. Se p laindre d ’un  professionnel, c ’est à l ’ordre; 
se plaindre d ’un  ordre, c ’est à l ’O ffice. A lors, c ’est un 
petit peu plus ce type de relation.

E t donc je  dois d ire  que les em ployés à  l ’Office et 
la direction de M . Sparer qu i s ’occupent de ça  font un 
ouvrage rem arquable de  patience e t d 'exp lication  auprès 
des citoyens, parce q u ’il n ’e st pas fac ile ... O n  s ’appelle 
Office des professions. O n a  à  se p laindre d ’u n  profession
nel, on  appelle l ’O ffice des professions, ça  va de soi. 
Évidem m ent, il ne faut pas q u ’o n  jo u e  le  rô le  de dire: 
N on, non, ce n ’est pas cette porte-c i, c ’est l ’autre porte. 
C e n ’est pas ça, l ’objectif. L ’objectif, c ’e st que les gens 
obtiennent ce q u ’ils sont en  d ro it d ’ob ten ir. D onc, il faut, 
avec beaucoup de patience, beaucoup de  doigté e t beau
coup de  com préhension des problèm es, o rien ter les ci
toyens à  la  bonne porte. E t on  s ’assure , le cas échéant, 
que, s ’il y a des m anquem ents, des re tards, b ien  on fasse 
nous-m êmes un  lien  avec l ’o rdre  aussi pour rappeler. Il y 
a une espèce de rôle d ’entrem etteur en  mêm e tem ps avant 
d ’exercer un  rô le  de surveillance.

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M. le 
député de Dubuc.

M . C ôté  (D ubuc): A lors, M . Sam son, perm ettez- 
m oi de vous saluer ainsi que ceux qui vous accom pagnent. 
Ç a m e fait doublem ent p laisir d e  le  faire , puisque nous 
avions eu l ’occasion de  nous rencontrer lors de la 
com m ission parlem entaire su r la  loi su r les ingénieurs.

U ne voix: L ’avant.

In sp ec tio n  p ro fessionnelle

M . C ô té  (D ubuc): L ’avant-projet de loi, oui. M a 
prem ière question, M . Sam son, ça  concerne l ’inspection
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professionnelle. V ous savez que l ’inspection profession
nelle est de p lus en plus lourde pour plusieurs ordres 
professionnels, pour différentes raisons: soit à cause de 
l ’augm entation des plaintes soit aussi à cause de 
l ’augm entation du nom bre de  m em bres.
•  (10 h 40) •

Il y a certaines professions qui annexent à cette 
inspection-là des autoévaluations, des autoréglem entations 
ou autovérifications des professionnels par eux-mêmes. 
J ’aim erais vous entendre sur ça, me donner votre idée sur 
ce que vous pensez de ces autovérifications-là. E t peut-être 
aussi me donner votre opinion sur la form ation continue 
qui pourrait être obligatoire vis-à-vis de l ’inspection 
professionnelle. Est-ce que ça aurait po u r effet de dim inuer 
ou d ’alléger, si vous voulez, l ’inspection professionnelle? 
A lors, c ’est m a prem ière question.

M . Sam son  (Jean -K .): Sur l ’inspection, l ’aspect 
autoévaluation qui est, vous dites, annexé au système 
d ’inspëction que plusieurs o rdres ont mis en  place, il 
s’agit, pour l’o rdre, d ’envoyer en  fait un  questionnaire ou 
à l ’ensemble ou à un  groupe plus ciblé de professionnels. 
L ’ordre, ensuite, recueille ces réponses. C ’est une série de 
questions sur comm ent faites-vous ceci, comm ent faites- 
vous cela, q u ’est-ce que vous faites dans telles 
circonstances, etc.

L 'o rd re  recueille l ’ensem ble de ces réponses et en 
tire ensuite des enseignem ents pour cibler une inspection 
professionnelle plus directem ent sur un  type de pratique ou 
un type de professionnel, donc cherche à  constamment 
savoir les tendances de la pratique, se tenir à jo u r  là- 
dessus, pour ê tre  ensuite capable de faire une inspection 
beaucoup plus efficace que purem ent aléatoire. Donc, 
cibler son inspection sur des problém atiques qui résultent 
de l ’analyse de ce genre de questionnaires.

G énéralem ent, les ordres avec qui j ’ai eu l ’occasion 
de discuter de cette technique-là en sont très satisfaits, et 
les ordres qui n ’ont pas cette technique s ’en inspirent 
beaucoup e t cherchent à vo ir s ’ils n ’adopteront pas ce type 
de technique. O n appelle ça de l ’autoévaluation, 
souvent, mais ce n ’est pas vraim ent une autoévaluation, 
c ’est-à-dire que ce n ’est pas le professionnel qui se donne 
un bulletin — H a, ha, ha! — de résulta t d ’inspection et qui 
s’inspecte lui-m êm e pour ensuite retourner ça à  l ’ordre et 
l ’ordre peut dire: J ’ai donc inspecté le professionnel. Non, 
ce n ’est pas ça. C ’est vraim ent une inspection préalable, si 
on veut, une forme de préalable avant les inspections plus 
précises.

À l ’occasion, donc, à  p artir de ce type de 
technique où, après une inspection ciblée chez un 
professionnel ou chez un  groupe de professionnels, là, la 
m écanique de la résultante de l ’inspection se m et en place 
et peut aboutir, le cas échéant, après décision des 
organism es compétents au sein de l ’o rdre, à l’imposition 
à  un professionnel d ’une form ation spécifique, donc d ’un 
stage de perfectionnem ent, de cours en  ceci ou en  cela... 
E t je  pense que c ’est à ça que vous faisiez allusion. C ’est 
donc dans la continuité de l ’inspection. L ’objectif de 
l ’inspection est de vérifier que la  compétence des

professionnels a toujours le niveau suffisant. Constatant 
q u ’il y a  une déficience, un  défaut de com pétence chez un 
professionnel donné, on va donc l ’ob liger à  suivre des 
cours, à suivre des stages, à  su ivre une form ation en  vue 
de rehausser e t de rem ettre à niveau la compétence 
m inim ale requise pour exercer la profession.

M. Côté (Dubuc): U ne toute petite  question supplé
m entaire. E n  ce qui concerne l ’autoévaluation, est-ce qu’il 
y a  des statistiques qui ont été tenues sur ça? Est-ce que 
c’est bon, c ’est favorable? Est-ce que l’Office a ...  C ’est 
chaque profession qui le fait elle-m ême?

M . Samson (Jean-K.): C ’est chaque profession qui
le fait.

M. Côté (Dubuc): M erci.

M. Samson (Jean-K.): M ais on discute des métho
des beaucoup plus q ue ... N ous, ce qu’on  va obtenir, c ’est, 
à p artir des rapports annuels... O n exige ce type de 
renseignem ent à  p artir des rapports annuels. O n va savoir 
com bien d ’inspections ont été faites, com bien de pour cent 
des professionnels, etc.

Une voix: M erci.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): M. le
député de Frontenac.

Demande de constitution en ordre 
professionnel des enseignants

M . B oulianne: M erci, M . le Président. A lors, à 
m on tour, je  vous souhaite la bienvenue, M . Sam son, avec 
votre équipe. M oi, m a question fait suite à  celle du député 
de Chapleau, sauf que c ’est le phénom ène inverse. A lors, 
vous avez des corps de profession, je  pense que vous avez 
parlé d ’exigences, e t c ’est vrai. J ’ai ici u n  article du 
Devoir dans lequel le président du Conseil interprofession
nel mentionne, e t je  le cite, que «pour faire partie d ’un 
ordre, ça exige q u ’on  se plie à au moins 500 règlements de 
toute nature, de discipline, de cotisations annuelles, etc.», 
alors ce qui peut dém ontrer que les m esureurs de bois, par 
exem ple, ont des problèm es.

M ais il y en  a d ’autres, par contre, qui pourraient 
avoir un ordre et qui ne le font pas. E t je  pense aux 
enseignants, par exem ple. M oi, dans un v ie antérieure, 
j ’étais enseignant, et on d it q u ’il y aurait beaucoup 
d ’avantages à vo ir à  se donner un  o rdre. Com m ent il se 
fait qu’un  groupe aussi im portant, aussi nom breux n ’a pas 
d ’ordre, et quels seraient les avantages à  avoir un  ordre et 
à être soum is à  l ’Office des professions?

M . S am son  (Jean -K .): Écoutez, je  pense que le 
nom bre a  très peu  à voir avec la nécessité d ’être encadré 
ou  non par un  organism e professionnel. Com me vous le 
savez, il y a  eu  par contre une demande qui a  été faite à 
l’O ffice, officiellem ent, une demande réelle e t que nous
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traitons actuellem ent, relative à la constitution en ordre 
professionnel des enseignants. Ça a été présenté en 1996 
par un petit groupe et en 1997 par le Conseil pédagogique 
interdisciplinaire du Québec.

Nous en som m es encore à  l ’analyse prélim inaire de 
ce dossier. Ce n ’est pas simple parce que l ’objectif... 
Parce que vous posez la question correctem ent, il me 
semble, en Soulignant le fait que «quel est l ’avantage?». On 
ne recherche pas l ’avantage pour les enseignants, on 
cherche l ’avantage pour les élèves, ici. A lors, il faut bien 
cibler cette question-là et cibler le préjudice immédiat de 
l ’absence de contrôle, par les professionnels eux-mêmes, 
de la fonction d ’enseignant auprès des élèves, quel est le 
préjudice sur les élèves, si ce ne sont pas les enseignants 
qui exercent le contrôle des enseignants eux-mêmes. On 
sait que les enseignants sont dans un cadre réglementaire 
assez étoffé aussi, actuellem ent, et c ’est tous ces éléments- 
là q u ’il nous faut soupeser et analyser avec les enseignants 
eux-m êm es avant d ’arriver à une conclusion.

D onc, nous en sommes vraim ent, actuellem ent, à 
l ’analyse très prélim inaire. O n a fait des demandes au 
groupe qui s ’est présenté à l ’Office; on a fait des 
demandes d ’inform ation sur précisém ent l ’identification du 
risque, du préjudice, e tc ., et sur la définition de l ’activité 
propre q u ’est celle d ’enseignant.

M . B ou lianne: D onc, si vous perm ettez, M . le
Président, le nom bre ou encore la fonction ne sont pas 
déterm inants dans l ’accréditation de l ’ordre. Ce n ’est pas 
un autom atism e, le fait de le dem ander, non plus.

M . S am son  (Jean -K .): Non plus. Non. Ce sont 
des Critères élevés e t difficiles à rencontrer que ceux des 
articles 25 e t 26 du Code.

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien.

M . B ou lianne : M erci.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de D ’A rcy-M cG ee e t porte-parole de l’opposition.

T itre s  e t ac tes  réservés

M . B erg m an : M erci. M . Sam son, les autres titres 
réservés ont des problèm es de m aintenir et susciter 
l ’adhésion des m em bres et aussi d ’assurer un contrôle 
adéquat de la pratique. E t, m oi, je  trouve très intéressant 
le p ro jet de loi n° 406 où le gouvernem ent, sur votre 
recom m andation e t avec consultation à  l ’Office, peut 
perm ettre la fusion des o rdres ou l ’intégration dans les 
ordres des groupes de personnes q u ’il juge  nécessaires 
pour l ’ordre en question.

M ais com m ent est-ce que nous pouvons, comme 
société et pour notre systèm e professionnel, assurer que les 
ordres à titre réservé peuvent susciter l’adhésion des 
m em bres, des personnes qui pratiquent les professions en 
question à des o rdres à titre réservé? Si on  ne peut pas 
faire ça, on a deux systèm es: le système professionnel et

un système qui m arche hors du système professionnel, qui 
peut être bon ou pas, mais qui n 'e s t pas contrôlé par notre 
système professionnel.

Et aussi, dans la même veine, est-ce que vous 
pouvez nous dire, la question des pratiques illégales de la 
profession, les problèm es de contrôle de pratiques illégales 
de ces professions?
•  (10 h 50) •

M . Sam son  (Jean -K .): V otre prem ière question est 
particulièrem ent im portante. Parce que j ’ai été d ’emblée 
assailli par cette difficulté de la distinction entre l ’ordre à 
titre réservé et l ’ordre pour qui un acte est réservé.

A u m oment où je  suis arrivé, je  sentais que l ’évo
lution de la direction que prenaient les ordres p rofes
sionnels é ta it... me paraissait un  peu exagérée-. On disait, 
d ’emblée: Je suis à titre réservé, donc je  ne peux protéger 
le public, je  n ’ai pas les m oyens. Il y a une espèce de 
mode qui s ’était développée dans ce sens-là. A lors, je  vous 
avoue que ça a provoqué m a réflexion mais m a discussion 
beaucoup avec les o rdres, en  particulier à  titre  réservé.

Personnellem ent — et je  pense que les o rdres aussi 
en sont b ien  conscients — je  ne cro is pas, honnêtem ent, 
qu ’il y  ait de distinction d ’im portance, de valeur entre un 
ordre à  titre  réservé, un  o rdre  à  acte réservé. C ’est l’objet 
de  la prestation professionnelle qu i est en  cause. L ’objet de 
la prestation professionnelle — un  acte donné o u  une acti
v ité  donnée — est susceptible d ’u n  préjudice tel qu ’il faut 
réserver cet acte-là. D ans d ’autres cas, le préjudice est 
plus ténu, est plus difficile à c ibler su r un acte donné. Ce 
qui est préjudiciable, c ’est de faire cro ire  aux gens q u ’on 
a  une form ation qu’on  n ’a pas.

A lors, dans les deux cas, ce sont d ’abord  e t avant 
tout des titres qui sont réservés. Q ue l ’o n  soit m édecin ou 
physiothérapeute, on a réservé ce titre-là. O n ne peut pas 
se représenter comm e m édecin o u  physiothérapeute si on 
n ’en a  pas la form ation. A près ça, on  ne peut pas opérer 
si on n ’a  pas une form ation donnée en  m édecine. M ais on 
peut faire, poser certains gestes en  m atière de  physio
thérap ie ... C ’est peut-être u n  problèm e qui se pose plus 
précisém ent sur une réserve éventuelle d ’actes. En m atière 
de gestion, si on le prend, du  côté des ordres, du champ 
des affaires, personne n ’a l ’idée de vou lo ir réserver 
l ’activité de gestion à  des o rdres professionnels ou à un 
type de form ation unique ou un  ensem ble de form ations 
qui seraient b ien  ciblées. Personne n ’aurait l ’idée de 
réserver l ’activité comme telle de gestion. P a r contre, on 
a idée de réserver le titre, un  titre  donné qui pré tend  à une 
compétence donnée. Il n ’y a pas de différence d ’im por
tance entre les deux ordres.

Je ne voudrais pas, personnellem ent, en tout cas, 
q u ’on continue à  sou ten ir... M on orientation  à m oi, en tout 
cas, est que c ’est aussi im portant un  ordre à titre réservé 
q u ’un ordre à  acte réservé. Il faut bien cib ler ce que l ’on 
veut réserver, m ais, dans les deux cas, c ’est la repré
sentation auprès d ’un client qui est l ’im portance, le 
fondement m ajeur de la chose. O n se représente tel qu ’on 
est, on se représente avec tel type de form ation. C ’est la 
form ation, la compétence qui est d ’abord  e t avant tout en 
cause.
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U ne v o ix : . . .

M . S am son  (Jean -K .): Oui. O n me souligne, tout 
à fait avec ra iso n ... Parce que cette problém atique-là est 
née beaucoup du secteur de la santé, dés ordres venant du 
secteur de la santé. E t, dans plusieurs cas, c ’est ce q u ’on 
appelle des faux titres réservés, qui sont à quasi actes 
réservés. À cause du système que l ’on a  appelé de déléga
tion d ’actes ou d ’autorisation d ’actes par voie réglem en
taire, un règlem ent peut autoriser quelqu’un  d ’autre que le 
m em bre d ’un ordre professionnel à  exercer un acte qui est 
réservé à cet ordre. A lors, si on  prend l ’exem ple type, les 
infirm ières, qui ont un  acte réservé mais qui est l ’acte 
général d ’infirm ière, se sont vu déléguer et autoriser un 
ensemble d ’actes m édicaux. D onc, si elles étaient à  titre 
réservé, elles seraient faussem ent à titre réservé parce 
q u ’elles ont Un ensem ble d ’actes que seules, elles, les 
infirm ières, ou ils, les infirm iers, peuvent poser à  cause de 
cette délégation d ’actes.

Les inhalothérapeutes sont dans cette situation-là, 
exact, ils Sont à titre réservé com plet. Mais ils ne pour
raient tout sim plem ent pas exercer leur m étier, leur p ro 
fession, s ’ils ne bénéficiaient pas d ’une autorisation 
d ’actes. E xercer Pinhalothérapie, par définition, c ’est 
exercer la médecine. C ’est la même chose, à toutes fins 
utiles. D onc, ils seraient incapables d ’exercer l’essentiel de 
leur m étier, en tout cas pour ceux e t celles qui exercent 
— et ils y exercent constam m ent — en  salle d ’opération. 
Ce serait im possible. Ils seraient exactem ent dans le cadre 
du champ de la m édecine. D onc, c ’est une  espèce de faux 
titre réservé. C e n ’est pas là  le problèm e. Je  pense que ça, 
on peut le regarder différem m ent. Il faut le regarder 
différem m ent. O n  n ’est plus dans la  réserve réelle d ’un 
titre, on  est dans la  réserve d ’un  acte, là. A lors, ça devient 
une question d ’harm onisation, ça.

Par contre, à  l ’autre bout du  spectre, si on  va dans 
le secteur, par exem ple, que je  décrivais tout à  l ’heure, 
celui de  la gestion, on  n ’est pas dans une situation de ré
serve d ’actes. E t je  vous avoue n ’avoir jam ais vu de de
m ande de réserve d ’actes. Je  pense q u ’il ne faut pas rai
sonner en term es de: Les o rdres à  titre  réservé ont un 
problèm e. Il y a  des o rd res à  titre  réservé qui, spécifi
quement, ont une difficulté parce q u ’ils sont à faux titre 
réservé, ou ils devraient l ’ê tre , parce qu ’ils m archent sous 
un régim e d ’autorisation d ’actes qui a  besoin d ’être  p ro 
bablem ent m odernisé.

M ais là on est encore dans la m êm e problém atique 
donc de l ’exercice des cham ps. M ais il faut cibler, je  
pense. O n ne peut pas y  aller globalem ent. C ’est parce 
qu’il y a eu beaucoup une tendance à  y aller globalem ent. 
C ’est pour ça que je  vous signale cet élém ent-là.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de Verdun.

P rim es  d e  d é p a r t

M . G a u tr in : Je vais continuer m es questions su r la 
loi. A vant ça, enfin , j ’ai regardé  votre  docum ent que je

n ’avais pas regardé avant, brièvem ent. Le tableau 2, docu
m ent 2, onglet 1. E n 1996-1997, vous avez accordé des p ri
mes de départ de 242 000 $. Je ne conteste pas que vous les 
accordiez. Ce n ’est pas ça, m on problèm e. M on problèm e, 
il est d ’ordre budgétaire. Je vous explique m on problèm e.

C ’est que j ’imagine que ces prim es de départ étaient 
liées au Program m e de départs volontaires qui avait été mis 
de l ’avant par le gouvernem ent. M ais, à partir de 1995, 
vous êtes devenu un organism e extrabudgétaire. Vous êtes 
donc devenu un organism e qui était financé directem ent par 
les ordres. E t j ’ai un  peu de difficultés à  com prendre 
comm ent ça doit être les o rdres qui assum ent ces prim es de 
départ, alors que, dans le fond, c ’est des gens qui étaient de 
la fonction publique et qui, dans le fond, faisaient partie, en 
quelque sorte, d ’une politique qui est une politique 
gouvernem entale? Essentiellem ent, vous avez demandé aux 
ordres, par cette prim e de départ de 242 000 $ , de financer, 
en quelque sorte, la politique de départs assistés pour les 
gens de l ’Office. Est-ce que je  com prends b ien  ça?

M . Sam son  (Jean -K .): C ’est exact, oui.

M . G a u tr in : E t vous com prenez le  cô té ... Q ui est 
de  nature politique, je  n ’en  disconviens pas, là, m ais qu ’il 
y  a  u n  côté, pour nous, de justice . C ’est-à-dire que je  ne 
vois pas pourquoi ça  aurait été les o rdres — puisque vous 
êtes maintenant extrabudgétaire — qui aient à assum er une 
prim e de départ qui e st consentie à  quelqu’un pour des 
services qui on t é té su r l ’ensem ble de  sa carrière  e t qui 
n ’étaient autofinancés que po u r une année strictem ent par 
les o rdres, la  dernière  année d ’exercice.

A lors, vous m e confirm ez ce que j ’avais lu dans 
vos textes. M ais j e  ne com prends pas. Je  n ’a i pas à vous 
am ener sur le cham p d u  débat politique. C ’est notre 
cham p, à  nous de  nous en  occuper. M ais essentiellement 
c ’est ça  qui s ’est passé. C ’est ça?

M . S am son  (Jean -K .): O ui. C ’est venu s ’ajouter à  
l ’ensemble de la  masse salariale, effectivem ent.

M . G a u tr in : O ui, je  com prends.
* (11 heures) •

M . Sam son  (Jean -K .): E t c ’est donc assum é com 
m e l ’ensemble des dépenses de  l ’O ffice, oui.

A ssouplissem ent e t  a llégem en t 
d u  c a d re  rég lem en ta ire

M . G a u tr in : Je  com prends, ça m arche. M aintenant, 
je  vais revenir su r les règlem ents. V ous nous avez m is, 
dans les onglets 11 e t 12, une description des règlements. 
Vous avez un certain  nom bre de pouvoirs réglem entaires... 
V ous avez des pouvoirs réglem entaires qui sont des 
réglem entaires propres à  vous e t vous avez aussi un 
pouvoir réglem entaire qui est d ’inciter les bureaux des 
différents ordres à  prendre  les règlem ents qui sont 
nécessaires e t à  les transm ettre après au gouvernem ent 
pour approbation. A lors, j ’ai deux questions à  vous poser 
su r cette dim ension règlem ents.



CI-33 page 14 Débats de l ’Assemblée nationale 21 octobre 1999

Prem ière question: O n m ’a  fait part d ’une certaine 
lenteur de la part de l ’Office d ’achem iner en  quelque sorte 
les règlem ents pris par les bureaux au gouvernem ent. Je ne 
sais pas si vous avez des chiffres quant à  la rapidité avec 
laquelle ceci circule . Ç a, c ’est ma prem ière question. Je 
vais poser mes deux questions sur les règlem ents. Comme 
ça, ça sim plifierait...

Le deuxièm e élém ent, c ’est l ’article 12.2. L ’article 
12.2 vous habilite à  prendre, en vertu du présent cours du 
m ois, une norm e e t d ’abord par un gouvernem ent ou par 
un  organism e. E t vous regardez après, à  l’article 13, ceci 
devient un  règlem ent après approbation du gouvernem ent. 
M a question, c ’est: Est-ce que vous avez été amené, 
depuis la révision  de la loi, à u tiliser cette provision de 
l ’article 12.2 qui vous donne un  pouvoir norm atif? Vous 
com prenez bien ce que je  veux dire? A lors, est-ce que 
vous l ’avez utilisée ou vous ne l’avez pas utilisée?

M . S am son  (Jean -K .): Non.

M . G a u tr in : A lors, mes deux questions, c ’est les 
lenteurs de règlem ents que vous faites pour les adopter au 
gouvernem ent. Ma deuxièm e question: Est-ce que vous 
avez utilisé 12.2?

M . S am son  (Jean -K .): O .K . La deuxièm e question 
est plus sim ple à répondre. La réponse, c ’est: N on, on n ’a 
jam ais été m is dans l ’obligation de prendre un règlement 
à la place — parce que c ’est de ça dont il s ’agit — en  lieu 
et place de l ’ordre professionnel concerné.

M . G a u tr in : O .K . Donc, ça, ça n ’a pas été 
appliqué. Les len teu rs ... Parce que vous avez le pouvoir 
d ’inciter les bureaux à prendre des règlements. Us vous les 
envoient, vous les regardez, ça s ’en va au gouvernem ent. 
Les critiques q u ’on donne à  l ’ordre — et ça, ça va être 
après, m on deuxièm e type de question, c ’est les indicateurs 
de gestion — il sem blerait que ça prend bien du temps 
pour que les règlem ents passent par chez vous.

M . S am son  (Jean -K .): La réponse à ça, c ’est: 
O ui, ça p rend du tem ps. Ha, ha, ha! Les délais sont trop 
longs. Les délais sont environ, à partir du m om ent où 
l ’ordre a adopté un  règlem ent, un  règlem ent qui doit être 
approuvé par le gouvernem ent, donc le processus le plus 
long, et il est donc...

M . G a u tr in : Mais passé par vous. Vous êtes le 
porteur de règlem ents, en  quelque sorte.

M . S am son  (Jean -K .): C ’est ça. C ’est un délai 
d ’un an avant q u ’il puisse être en vigueur après 
approbation gouvernem entale, ce qui nous paraît nettement 
trop  long. N ettem ent trop long, oui, mais il ne faudrait pas 
penser, parce que l ’ordre a adopté un  règlem ent qui doit 
être approuvé par le gouvernem ent sur recom m andation de 
l’Office, que tout ça peut se faire en un  mois.

M . G a u tr in : J ’en suis b ien  conscient.

M . Sam son  (Jean -K .): Il est évident qu ’il y a  deux 
sortes de délais dont on  peut parler e t je  pense que .les 
ordres se plaignent des deux sortes de délais. Le délai dont 
nous parlons ensem ble, c ’est le délai à  partir duquel le 
bureau de l ’ordre a adopté son règlem ent — donc, tout est 
prêt — et nous l ’envoie pour ensuite recom m andation au 
gouvernem ent, approbation gouvernem entale, publication, 
etc. Ce délai-là est trop long pour les o rdres e t j ’en 
conviens avec eux. E t ça do it faire partie  de notre 
réflexion de faire en sorte que les processus relatifs à 
l ’ensemble des règlements soient revus pour essayer d ’en 
dim inuer les étapes ou les ...

M . G a u tr in : La raison de ces délais longs, c ’est un 
m anque de personnel: chez vous, c ’est les procédures que 
vous avez instituées qui sont longues ou une accumulation 
de travail parce que vous avez dû avoir beaucoup de 
règlements?

M . Sam son (Jean -K .): Il y a  d ’abord  une question 
de personnel, oui, mais une question aussi — je  pense 
qu ’il faut aller au-delà de ça — de p lanification des travaux 
avec les ordres et chez nous, et il y a  aussi une question 
du processus inhérent.

Une des questions q u ’on peut se poser, c ’est: Est-ce 
que tous les règlements qui actuellem ent doivent subir ce 
long processus d ’approbation gouvernem entale doivent 
continuer à subir ce même processus? Je  pense q u ’il y a  
une réflexion à faire de ce côté-là. L e  délai est trop  long, 
mais c ’est un délai qui est un peu inhérent au processus. 
D onc, il faut regarder le processus, une partie  du 
processus interne chez nous, mais beaucoup le processus 
form el.

L ’autre délai qui est considéré com m e étant très 
long et sur lequel on a  des discussions avec les ordres, 
c ’est le délai plus global. À  p a rtir  du m om ent où l ’ordre 
manifeste l ’intention d ’adopter u n  règlem ent dans un 
secteur donné, nous avons adopté un  processus d ’échanges 
avec eux pour éviter justem ent que  l ’o rdre  adopte un 
règlem ent, q u ’on le regarde su r le p lan  de la cohérence, 
des objectifs, e tc ., de la rédaction , e t qu ’on  retourne à 
l ’ordre pour qu’il refasse son  processus d ’adoption, donc 
pour éviter ça.

E t là  on entre beaucoup dans notre  processus 
interne, dans la  planification de  nos activités, dans le 
développem ent d ’indicateurs. Je  sais que vous allez vouloir 
nous en parler, a lo rs ... E t c ’est là q u ’o n  a  u n  exam en de 
processus — et c ’est ce à  quoi on s ’est em ployé — à  faire 
dans la relation avec les ordres, de processus au  sein  des 
ordres, ce que les o rdres doivent faire avant de nous 
transm ettre un docum ent. T out le processus, en  fait, doit 
être réexaminé, il est trop long.

P rim es de  d é p a r t  (su ite)

L e P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): V ous me 
perm ettrez une question dans le suivi de la  prem ière 
question de la série que v ient de  poser le député de 
Verdun. Sur la question des prim es de départ, ça peut
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être  in téressant, au  bénéfice même des contributeurs, 
dans la  m esure où  ça perm et des économ ies sur un  
certain  nom bre d ’années pa r la  suite. D onc, ça devrait 
norm alem ent se tradu ire  dans les contributions elles- 
mêmes. O r, ce q u ’on constate, c ’e st que ça n ’a  pas été 
le cas. M ais, m algré ces départs, m anifestem ent, q u ’il a 
dû y avoir, on  vo it que le total des effectifs utilisés 
dem eure le m êm e grosso  m odo sur u n  certain  nom bre 
d ’années. O n parle  de 38, 39, 38, 39, 38, 40 , en term es 
d ’effectifs. D onc, je  veux d ire , où  est l ’économ ie, où est 
l ’avantage, à  ce m om ent-ci, de perm ettre des prim es de 
départ, si on  m aintient le même niveau d ’effectifs, ce 
qui serait une exception pa r rapport à  la politique du 
gouvernem ent?

(Consultation)

M . Sam son  (Jean -K .): Je m ’excuse, j ’avais besoin 
vraim ent d ’une explication parce qu ’il y  a une 
particularité. Il y a  deux élém ents aux prim es de départ. 
Un, c ’est une condition de travail générale des m em bres de 
la fonction publique qui s ’appliquait. D onc, en étant 
m em bre de la fonction publique, il y avait une forme 
d ’autom atism e, là , e t de choix qu ’un  em ployé pouvait 
faire, de prendre  la retraite  et la prim e. D onc, là, 
l ’organism e n ’avait pas de décision à  p rendre, en soi, à  
cette époque-là.

M ais il y a une particularité pour un organism e 
extrabudgétaire qu ’il fallait que je  me fasse expliquer parce 
que, au m om ent où j ’ai géré des prim es de départ, ce 
n ’était pas ça, j ’étais budgétaire. O n n ’était pas tenu, pour 
verser les prim es de départ, de couper les postes. Ce 
n ’était pas une rem ise de poste. Les effectifs autorisés 
continuent d ’être  autorisés annuellem ent par le Conseil du 
trésor, et il a été convenu q u ’ils dem eureraient à  ce 
niveau-là. D onc, ça devient comme plus un  ressourcem ent 
par une m odification à la com position du personnel qu ’une 
coupure de personnel. Ç a ne résultait pas en  coupure de 
personnel.

Le P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Dans ce 
cas particulier?

M . S am son  (Jean -K .): D ans ce cas particulier.

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Parce 
q u ’on constate que les effectifs utilisés dem eurent les 
mêmes. Est-ce q u ’il y a  quand mêm e des gains su r la 
masse salariale? Est-ce que vous engagez des gens plus 
jeunes, je  ne sais pas trop?

M . S am son  (Jean -K .): Si on regarde le  nom bre 
d ’effectifs autorisés par rapport au nom bre d ’effectifs 
utilisés, je  pense que les gains se réalisent pa r là. D ’année 
en  année, o n  n ’utilise jam ais pleinem ent les effectife 
autorisés.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn en f): T rès bien. 
M . le député de D ’Arcy-M cGee.

M . S am son  (Jean -K .): Juste  pour com pléter là- 
dessus, si vous le  perm ettez, je  dois d ire  que, dans un 
organism e de 40  personnes, quatre postes, c ’est 10 %. 
Évidem m ent que le  déficit de  plus ou  m oins u n  poste est 
particulièrem ent lourd e t ressenti dans u n  organism e aussi 
restrein t en  term es d ’effectifs. Ç a p rend  vraim ent 
toujours — et ça, j ’ai redécouvert ça avec encore plus de 
précision — la  bonne personne au bon endroit. O n  ne peut 
pas se trom per souvent avec 40 personnes.

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): T rès bien. 
M . le député...

M . S am son  (Jean -K .): E t ça, c ’est tout à  l ’honneur 
des m em bres de l’équipe.
• (I l h 10) •

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): M. le
député de D ’Arcy-M cGee.

B an q u e  d e  c a n d id a ts  p o u r  les postes à  p o u rv o ir 
d a n s  les o rd re s  p rofessionnels

M . B erg m an : V ous indiquez, dans votre rapport 
annuel, que vous avez une banque de candidats e t candi
dates aux postes adm inistratifs, nom més au sein des ordres 
professionnels. Com m ent est-ce que cette banque est 
construite? E t est-ce que vous suivez la  structure 
dém ographique de  notre  société en  construisant cette 
banque?

M . S am son  (Jean -K .): Essentiellem ent, la  banque 
est constituée à  partir de  propositions qui nous sont faites 
après l’invitation qui est lancée auprès d ’organismes 
socioprofessionnels de d ifféren tes... M ichel, peux-tu ... As- 
tu une liste? Si vous le perm ettez, M . Sparer peut peut-être 
vous donner plus d e ...

L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Allez-y.

M . S p a re r  (M ichel): O ui. A lo rs, cette banque est 
faite su r la base d ’un  recrutem ent, d ’un  appel de can
didatures qui est fait selon  les besoins du  niveau de la 
banque. Lorsque la banque est à  un  niveau très élevé, 
comme c ’est le cas actuellem ent, de l ’o rdre de 400 person
nes, il est évident qu ’on  ne v a  pas en  appel de candi
datures, mais c’est u n  appel de candidatures so it dans le 
public en  général, comm e ça a  é té  le  cas il y a  quelques 
années, so it en général po u r alim enter, po u r entretenir, 
m aintenir la banque. N ous faisons appel à  des organismes 
socioéconomiques dont la  liste  varie , la  nature varie selon 
les besoins. M ais, en  général, on  parle  d ’abord e t avant 
tout d ’une invitation au C onseil interprofessionnel du 
Québec qui doit ê tre  consulté en  vertu  de  l’article 78, mais 
aussi d ’un  ensem ble de syndicats, organism es, associa
tions.

D ans le cas du  dern ier appel de candidatures, nous 
avions ciblé en  fonction du  program m e gouvernem ental de 
sensibilisation de l’in tégration des comm unautés culturelles 
au système professionnel, nous avions ciblé près de 25
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organism es de comm unautés culturelles, tout simplement 
pour les inciter, leur proposer de nous fournir des 
candidatures. Les personnes sont invitées, à  ce m oment-là, 
à rem plir u n  form ulaire pour défin ir un  profil e t se faire 
recom m ander leur candidature par un organism e socioéco
nom ique. A lors, les personnes sont ensuite inscrites en 
banque, e t, à p a rtir  de cette banque-là, l ’Office procède à 
des nom inations selon les besoins des postes à pourvoir 
dans les o rdres professionnels.

M . B erg m an : E n  exam inant votre liste en annexe 
de votre  rapport annuel, à prem ière vue, il sem ble que la 
liste ne représente  pas la  structure dém ographique de notre 
société, à prem ière vue, en  exam inant la liste, M . Sparer.

M . S p a re r  (M ichel): Si vous perm ettez, la 
répartition géographique actuelle sè fait à  peu près de la 
façon suivante: sur 141 adm inistrateurs e t adm inistratrices, 
nous avons 55 personnes de la région de M ontréal, 48 
personnes de la région de Québec — on  parle de la  région 
du G rand M ontréal, du G rand Québec — nous avons sept 
personnes de la région de Trois-R ivières, quatre de la 
région de Sherbrooke, quatre du  Saguenay, personne des 
îles-de-la-M adeleine, et il y a  ensuite 22 personnes qui 
viennent de d iverses régions, en  dehors de ces grands 
centres.

P ro te c tio n  d u  public

M . B erg m an : M onsieur, votre prédécesseur en 
fonction, dans un  discours, indiquait que les citoyens ont 
l ’im pression que les professionnels sont préoccupés par la 
pro tection  de leu r in térêt économ ique au lieu de la 
protection du public , et c ’était son opinion que la m ission 
unique de l ’O ffice des professionnels doit être  la protection 
du public . M ais je  dem ande quelle est votre philosophie et 
où se trouve la question de form ation continue, de 
recherche de la qualité. Est-ce q u ’on peut m iser seulement 
sur la  pro tection  du  public? Oui, il y a une importance qui 
est attribuée dans le Code des professions, m ais, comme 
société e t dans notre  systèm e professionnel, est-ce q u ’on 
peut m iser seulem ent sur la protection du public?

M . S am son  (Jean -K .): Je pense, M. le Président, 
que cette proposition  qui avait été faite a probablem ent été 
mal interprétée ou mal com prise. Je ne pense pas que 
personne puisse soutenir q u ’un organism e avec une portée 
aussi large q u ’u n  ordre  professionnel puisse n ’avoir qu’une 
seule cible, q u ’une seule m ission. Je pense que cette 
proposition-là regroupait une notion de protection du 
public plus large q u ’en ciblant les éléments très spécifiques 
et précis des institutions p ropres au Code des professions, 
dont l ’objet im m édiat est de protéger le public de m anière 
imm édiate. Je pense que c ’était une no tion ...

E t c ’est ce que je  privilégie, parce que les termes 
finissent par avoir plus d ’im portance que le fond. Pour 
éviter cela, je  priv ilégie  qu ’on réfléchisse en  term es 
d ’intérêt public, q u ’on aille tourner autour de l ’intérêt 
public e t recib ler peut-être les aspects protection du public

au sens du  C ode, c ’est-à-dire de m anière plus précise , et 
leur donner ces sens-là.

D onc, quant à m oi, un ordre professionnel a  certai
nement comme m ission m ajeure et im portante la protection 
du public, doit c ibler ses efforts su r la  pro tection  du 
public, mais il est évident que ça, ça  com porte beaucoup 
d ’élém ents, dont ceux don t vous venez de parler: la 
form ation e t la participation à  des débats d ’in térêt public 
aussi.

Il ne me viendrait pas personnellem ent à  l ’esprit de 
penser que le C ollège des m édecins, le  B arreau ou l ’O rdre 
des comptables sont en dehors de  leu r m ission lo rsqu’ils 
viennent échanger à  l’Assemblée nationale sur u n  projet de 
loi qui est d 'in té rê t public et d ’im portance publique ou 
lo rsqu’ils font une intervention, pour prendre  les 
com ptables, su r les form ules de vérification des dépenses 
publiques. A lors, dans un sens donné, ils ne sont pas, 
lo rsqu’ils font ça, en  train  de faire la  protection du  public 
au sens d ’une des institutions du C ode, mais ils protègent 
le public, ils sont dans l ’ob jec tif de protection  du public, 
ils sont dans l ’intérêt public.

M . G a u tr in : D ans l ’in térêt public.

M . S am son  (Jean -K .): C ’est pa r opposition, très 
fondamentalem ent, à  la  protection des intérêts propres et 
socioéconom iques des m em bres, e t je  pense que tout le 
m onde s ’entend pour indiquer que ce n ’est pas la mission 
d ’un ordre que d ’être  un syndicat e t de négocier des 
conditions de travail.

E t je  pense que c ’est plus, donc, un  problèm e de 
vocabulaire et de perception  que ce vocabulaire a pu 
donner qui fait que ... D onc, m ettons que ce n ’est pas une 
des propositions que je  pousserais m aintenant.

L e  P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn e u f): Est-ce que 
c ’est spécifiquem ent sur cette question-là, su r ce point-là? 
Non? Ça va? M . le député de D ubuc.

M ise à  j o u r  d u  systèm e p ro fessionnel

M . C ôté  (D ubuc): Ç a touche peut-être un petit peu 
la question de M . Bergm an, m ais c ’est plus général. En 
1997, lorsque M . D iam ant a publié  u n  avis au gouver
nement sur l ’actualisation, la rem ise à  neuf, comme on dit, 
du systèm e professionnel de l ’Office des professions, il 
faisait plusieurs recom m andations. J ’im agine que ces 
recom m andations-là sont encore d ’actualité pour vous. 
J ’aim erais savoir où le dossier en est. rendu. Est-ce que ça 
avance ou c ’est bloqué?

M . S am son  (Jean -K .): N on, lo in  de là. Vous vous 
souvenez que cet avis avait é té suivi d ’u n  consensus 
général — et c ’est ce à quoi je  faisais référence d ’entrée de 
je u  tout à  l’heure — sur la nécessité d ’entreprendre des 
choses. E t, personnellem ent, je  pense qu ’une des diffi
cultés qui sont survenues, c ’est plus dans l ’ordre de la 
façon de mise en oeuvre et de certains élém ents m oins bien 
com pris, probablem ent.
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A lors, j ’ai pu  constater, au cours de la dernière 
année et surtout au m om ent de m on arrivée, quand j 'a i  fait 
le tour, que ce besoin-là est encore très présent, et c ’est 
dans cette optique-là q u ’on est en train  de d iscuter avec la 
m inistre de la continuité, de la continuation de ce dossier- 
là. C ’est évidem m ent un  m andat de la m inistre, c ’est un 
élém ent de la politique que la m inistre va devoir décider, 
et elle va sans doute pouvoir vous en rendre compte le 
m oment venu.
• (11 h 20) •

Le P rés id en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Oui, M. 
le député de Verdun.

A m élio ra tio n  des m écan ism es de gestion

M . G a u tr in : M erci, M . le Président. Je vais avoir 
une intervention qui est sem i-question, sem i-intervention 
de fond avec vous. Vous savez q u ’actuellem ent, et je  
pense que les parlem entaires, quelle que soit la form ation 
politique à laquelle ils adhèren t... on est en train  de réviser 
le cadre de gestion gouvernem entale. C ’est un élém ent que 
le Conseil du trésor a lancé, mais c ’est une réflexion qui 
existe dans la fonction publique m aintenant depuis un 
certain temps. E t, dans ce cadre, il y a un certain nombre 
de concepts comme augm enter l ’im putabilité — je  sais 
qu’on peut l 'in te rp ré ter différem m ent — préciser mieux 
des indicateurs de gestion qui puissent rapidem ent être 
m esurables, quoiqu’il y a toujours le danger du surquan
titatif, on en est tout à  fait conscient. D onc, il ne faut pas 
uniquem ent attendre les indicateurs quantitatifs.

Et, de surcroît — et là ça fait m oins consensus, ça 
fait partie des choses que, moi, j ’essaye de pousser 
d ’avant, mais il y a un certain nom bre de gens qui sont 
d ’accord avec moi — qu’il y ait la nécessité des clauses 
crépusculaires. C ’est-à-dire que je  vois trop, dans le 
gouvernem ent, s ’accum uler des règlements qui s ’accumu
lent sur des règlem ents, puis on oublie de les revoir, puis 
ils sont là, puis ils existent.

M oi, j ’a im erais... D ’abord, je  c ro is ... Je n ’étais 
pas sûr, m ais, en aparté, avant, vous m ’avez confirm é que 
l’Office va être soum is à ce nouveau cadre de gestion.

M . Sam son  (Jean -K .): Je faisais erreur.

M . G a u tr in : Il n ’est pas soum is, hein? C ’est bien 
ce que je  pense. A lors, il n ’est pas soum is, d ’après m oi, 
à ce nouveau cadre de gestion. Mais vous comprenez que, 
comme législateurs, sans que vous soyez form ellem ent 
soum is au cadre de gestion, puisque vous êtes un  orga
nism e non budgétaire, je  com prends tout à ...  M oi, je  
pensais que vous n ’étiez pas soum is, puis donc on est 
d ’accord dans ce cadre-là.

M . Sam son  (Jean -K .): Le pro jet prévoit que ce 
serait la m inistre qui déterm inerait si, oui ou non, elle 
voudrait nous inclure.

M . G a u tr in : M ais, dans ce cadre-là, il me semble 
que la réflexion qui est propre à toute l ’administration

publique québécoise quant à la dim ension d ’am éliorer 
l ’imputabilité de l ’O ffice...

A ujourd’hui, prenez un exem ple d ’un  exercice que 
l ’on fait qui était essentiellem ent un exercice d ’imputa
bilité. Nous avons été obligés d ’u tiliser le mécanism e du 
m andat d ’initiative que prend une com m ission d ’entendre 
un  organism e plutôt que de d ire  que ça devrait être 
régulièrem ent, annuellem ent, où il est prévu que l ’Office 
vienne rendre compte, devant les parlem entaires, de sa 
gestion et de son fonctionnem ent.

Ma question, c ’est: Com m ent vous allez pouvoir 
fonctionner là-dedans? D onc, je  vous explique tout ce que 
je  vois. La nécessité de développer des indicateurs m esura
bles à l ’intérieur de vos rapports.

Troisièm em ent, vous avez dit aussi que vous u tili
sez, pour surveiller les différents ordres, les rapports des 
ordres. A lors, vous le savez, le rapport de l ’Office ou les 
rapports des ordres ne sont pas systém atisés en  term es du 
type d ’inform ation q u ’on  doit trouver à  l ’intérieur.

Les rapports annuels des m inistères, des offices, des 
conseils, des bureaux, souvent sont des élém ents qui sont 
dithyram biques sur ce que vous avez fait de  bien. C e n ’est 
pas un rapport su r les problèm es que vous avez rencontrés, 
e tc ., et c ’ést difficile, dans le cadre de l ’exercice 
d ’im putabilité — et les o rdres sont de  mêm e nature aussi 
dans les rapports des ordres, ceux que j ’ai traversés — de 
pouvoir vo ir ce qui va  b ien  puis ce qui ne va pas bien. 
D onc, à  mon sens, il y  aurait aussi à  réviser cette 
dimension-là.

A lors, su r ces quatre grands principes, les 
principes d ’im putabilité e t les principes de  I’unifor- 
m isation des renseignements qui devraient ê tre  inclus dans 
les rapports, su r le principe d ’avoir des clauses 
crépusculaires sur les règlem ents que vous passez, ça 
vient vous forcer, tous les cinq ans, tous les six  ans, à 
revoir est-ce que votre  règlem ent est encore perti
nent — je  pourrais vous signaler des règlem ents qui ont 
perdu leur pertinence, ha, ha, ha! — m ais su r la  nécessité 
d ’avoir des indicateurs objectifs tout en  étant vraim ent 
conscient de la lim ite des indicateurs quantitatifs, j e  sais 
tout à fait ça, com m ent vous vous situez, vous, l ’O rdre 
des professions?

M . Sam son  (Jean -K .): Je  vais peut-être le prendre 
dans Tordre. Donc, la clause crépusculaire ...

M . G a u tr in : D onc, prenez-le dans Tordre. M a 
question est globale, vous com prenez? C ’est parce que...

M . Sam son  (Jean -K .): Oui, c ’est tout autour du 
m êm e...

M . G a u tr in : C ’est essentiellem ent... M a question, 
c ’est: Comment vous vous intégrez dans l ’effort de ré
flexion que le gouvernem ent du Québec fait actuellement 
sur, disons, l ’am élioration de ses m écanismes de gestion? 
Com ment vous vous voyez là-dedans, puisque vous n ’êtes 
pas obligé de vous y soum ettre puisque vous êtes extrabud
gétaire?
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M . S am son  (Jean -K .): D ’entrée de jeu , c ’est pour 
ça  que je  vous ai peut-être induit en  erreu r avant le début 
de  la com m ission en  pensant qu ’on était soum is à  ça. C ’est 
parce que, d ’entrée de jeu , lorsqu’on a  discuté de ça au 
sein de l ’Office, notre intention était spontaném ent de faire 
partie  de ce m ouvem ent, e t donc de nous appliquer pour 
nous-m êm es les élém ents essentiels de ce projet. E t, donc, 
c ’est po u r ça que j ’a i un  peu confondu entre l ’obligation et 
le fait qu ’on  allait vouloir entrer là-dedans.

Sur les différents élém ents, l ’élém ent de base 
d ’im putabilité, c ’est donc un  principe auquel on souscrit 
très spontaném ent. E t je  vous avoue qu ’il est évident — et 
vous le savez — q u ’on peut d ire  que ça taxe beaucoup les 
ressources, la p réparation  de cette opération d ’im putabilité, 
mais je  vous avoue qu’on en tire beaucoup de bénéfices 
directs à l ’interne.

M . G a u tr in : Absolum ent. J ’en suis convaincu.

M . S am son  (Jean -K .): C ’est une révision interne 
qui se fait et en m êm e tem ps d ’échange. E t cet échange-là 
est très fructueux pour la politique e t l ’orientation  de 
l ’Office. D onc, pour nous, on souscrit à ça sans difficulté. 
Au contraire.

In c lu s io n  d ’u n e  c lause  c rép u scu la ire  
d a n s  les règ lem ents

Si je  prends les mécanism es que vous évoquez, la 
clause crépusculaire réglem entaire, je  pense que c ’est p ro
bablem ent un  bienfait. M alheureusem ent, je  le qualifierais 
de probablem ent théorique. Il faut v o ir les bénéfices 
recherchés p a r la clause crépusculaire. Est-ce que tous les 
règlem ents doivent ê tre  sans exception soumis à  une clause 
crépusculaire e t donc réadoption?

M . G a u tr in :  Peut-être pas.

M . S a m so n  (Jean -K .): J ’aurais de la difficulté 
avec ça.

M . G a u tr in :  Peut-être pas. M ais il y en a  qui de
vraient certainem ent com porter des clauses crépusculaires.

M . S am son  (Jean -K .): M ais il y en  a  sûrem ent. 
C ’est ça. Je  pense q u ’il faut c ibler ceux qui devraient être 
revus périodiquem ent. Je pense q u ’il y aurait besoin de  ça. 
Sinon, là, ça devient une  question de priorisation  du 
travail.

M . G a u tr in :  A bsolum ent.

M . S am so n  (Jean -K .): Idéalem ent, il faudrait tous 
les revoir tout le tem ps. M ais je  ne  sache pas que le 
règlem ent m unicipal qui interdit d ’aller à  cheval après 
23 heures, m êm e s ’il est encore en  vigueur, fasse beau
coup de dom m ages. Bon. C ’est une question de p riorisa
tion, je  pense. Je  souscris à  l ’idée, mais sous form e de 
priorisation .

É la b o ra tio n  «[’in d ic a te u rs  e t u n ifo rm isa tio n  
des ra p p o rts  des o rd re s  p ro fessionnels

Pour la question des indicateurs m esurables, c ’est 
quelque chose q u ’effectivem ent on  est en train  de déve
lopper, à l ’Office, sur différents élém ents tant relatifs à la 
production interne de l ’O ffice, donc au travail interne, au 
processus interne de l ’Office, que par rapport à  la 
production, entre guillem ets, des o rdres professionnels.

Et ça rattache votre question ...

M . G a u tr in : Su r les rapports.

M . Sam son  (Je an -K .): . . .s u r  les rapports, su r la 
systém atisation e t l ’uniform isation d e s  rapports . Vous 
savez qu ’il y a  un  règlem ent qui p révo it quelles sortes 
d ’inform ations les o rdres professionnels doivent trans
m ettre à  l ’Office e t à  leur rapport annuel. C ’est donc p a r 
la  révision de ce règlem ent q u ’o n  v a ...  Pour nous, c ’est 
déjà  uniform isé.

M . G a u tr in : C ’est v ra i.

M . S am so n  (Jean -K .): L es rapports annuels ont 
une certaine uniform ité po u r les o rdres professionnels. Je 
pense, j ’ai constaté p a r contre  q u e ... O n pense que ça a 
besoin  d ’une révision, ce  règlem ent a  besoin  de révision, 
m ais, pour ça, il faut développer avant les indicateurs pour 
savoir quel type d ’inform ation on veut avoir e t, ensuite, il 
faut b ien  cibler cette inform ation e t s ’assurer que lés 
ordres peuvent nous la fournir. Il est évident q u ’on  
pourrait toujours dem ander aux ordres de nous donner la 
résultante d ’un indicateur x , y , z , m ais, s ’ils sont dans 
l ’im possibilité de le faire, on  aura fait notre devo ir pour 
dem ander quelque chose m ais en sachant que ce n ’est pas 
possible. D onc, il y  a  une opération  là à faire e t on  en  est 
très, très conscients. E t je  suis d ’accord  avec vous qu ’on 
a  besoin d ’uniform iser e t de systém atiser l ’inform ation à 
recueillir, m ais, pour ça, il faut développer l ’ensem ble de 
nos indicateurs et c ’est ce à  quoi on  s ’em ploie actuel
lem ent.
• (Il h 30) •

M . G a u tr in : Je  suis heureux de votre réponse et je  
suis heureux de l ’adhésion que vous faites au principe 
d ’im putabilité, Est-ce qu ’il serait possible — parce q u ’on 
ne l ’a  pas encore établi form ellem ent dans le cas de 
l ’O ffice — que vous transm ettiez au Secrétariat de notre 
com m ission les indicateurs que vous avez fixés pour nous 
inform er de ce que vous avez choisi comm e indicateurs? 
O n n ’a  pas encore systém atisé en quelque sorte le rapport 
en tre  l ’Office e t notre com m ission. Je  souhaite q u ’on le 
fasse dans le futur. Vous pourriez nous inform er?

M . S am son  (Jean -K .): N ous som m es en  dévelop
pem ent. Dès q u ’ils le seront. E ffectivem ent, oui, tout à 
fait.

M . G a u tr in : D ès q u ’ils le  seront, e tc ., les dossiers. 
Je vous rem ercie.
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L e  P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M . le
député de D ’A rcy-M cG ee.

N o rm es e n  m a tiè re  d e  reconna issance  
d ’é tu d es e t  d e  d ip lôm es

M . B erg m an : M erci. M . Sam son, vous avez indi
qué que l ’O ffice faisait partie  des tables de consultation sur 
les connaissances e t la  form ation scolaire acquises à 
l ’é tranger e t que les tables s ’intéressent notam m ent aux 
norm es d ’équivalence de  diplôm es e t de form ations que les 
ordres professionnels doivent adopter ainsi que certaines 
modalités d ’application. Q uelle est vo tre  vision sur cette 
question pour le  fu tu r en  relation avec les ordres profes
sionnels? Est-ce que vous voyez des norm es générales qui 
doivent s ’appliquer aux ordres en général ou est-ce que les 
ordres professionnels doivent faire leurs décisions propres?

M . S am son  (Jean -K .): C ’est évident qu ’on  est en 
système d ’autogestion, donc les ordres auront des décisions 
à prendre pour eux-m êm es. M ais il s ’agit, par contre, de 
m odifications réglem entaires qui vont devoir ê tre  faites 
pour ajuster une réglem entation e t cette réglementation va 
devoir être exam inée dans un  contexte de la nécessaire 
cohérence q u ’il doit y avoir dans les objectifs poursuivis.

Les objectifs qui sont poursuivis dans cette 
opération-là sont d ’abord et avant tout, évidem m ent, de 
faciliter la m obilité. Il s ’agit d ’enlever toutes les barrières 
à la m obilité, d ’abord intracanadiennes, ensuite nord- 
américaines. M ais là on travaille actuellem ent sur les 
barrières canadiennes.

L ’objectif n ’est pas d’aboutir à u n e  norm e pancana- 
dienne unique, la m ême, parce que les o rdres profession
nels sont des organismes déconcentrés, donc, qui ont leurs 
propres responsabilités et ils doivent continuer d ’exercer 
leurs responsabilités. Il revient à  l ’ordre professionnel de 
vérifier la compétence des m em bres e t c ’est les critères des 
ordres professionnels qui doivent ê tre  adaptés pour s ’har
m oniser avec ceux des autres, p lu tô t que de  sim plem ent se 
départir du systèm e e t du  contrô le  de  com pétence vers une 
norm e unique pancanadienne. C ’est u n  peu çâ, l ’orienta
tion , actuellem ent, qui est suivie pa r l ’ensem ble des ordres 
professionnels, globalem ent.

M ise  à  jo u r  d u  systèm e professionnel (suite)

M . G a u tr in : M erci, M . le  Président. J ’ai une 
dernière question, m a question de  prospective, m on col
lègue de D ubuc l ’a déjà  abordée. V ous êtes en  révision en 
quelque sorte de tout le m écanism e, disons, des ordres 
professionnels e t de  votre  lo i, parce que j ’imagine que la 
révision va am ener la  révision  de votre lo i. Dans le 
docum ent que vous aviez m is de l ’avant, vous preniez la 
déréglem entation à des fins d ’assouplissem ent, le décloi
sonnem ent. M m e de G randm ont, avec des chapeaux diffé
rents, a vu à quel poin t ça avait p ris du tem ps pour arriver 
à la  loi 89. Quel est votre  échéancier, à l ’heure actuelle, 
dans ce processus de révision, disons, du  m écanism e des 
o rdres professionnels?

M . Sam son  (Jean -K .): Ç a va être  très lié  à ...

M . G a u tr in : Parce que votre  docum ent a  fait un 
certain  consensus e t n ’a  pas soulevé l ’ire de  personne, 
mais il faut aller de l ’avant puis ça p re n d ... E ntre  le 
moment où vous êtes dans des grands principes de déré
glem entation puis q u ’on  arrive  au  «day-to-day», ça peut 
prendre bien du tem ps. Q uel est votre  calendrier?

M . S am son  (Jean -K .): Ç a  va  ê tre  très , très lié au 
calendrier de la m inistre, c ’est une  décision essentiellement 
de politique m inistérielle, de savoir su r quoi et à  quel 
rythm e on va travailler.

M . G a u tr in : M ais, vous m e perm ettez...

M . Sam son  (Jean -K .): C ’est une  révision  de sys
tème.

M . G a u tr in : . ..p o u r avoir é té m inistériel à  l ’épo
que, une fois que vous avez, d isons, l ’autorisation ou la 
grande ligne du gouvernem ent, il reste  que le travail, c ’est 
l ’Office qui le fait, le travail de  révision de la  loi, de 
modification, les consultations prélim inaires auprès des 
différents ordres du Conseil interprofessionnel dans la 
m odification de votre loi, ce n ’est pas le cabinet de la 
m inistre qui va le faire m êm e si c ’est elle qui présentera la 
lo i, c ’est vous qui allez le faire. E t où vous en  êtes dans 
ce calendrier? V ous attendez encore la  décision de  nature 
politique quant à  savoir si c ’est «go» ou  «no go»?

M . Sam son  (Jean -K .): Exact.

M . G a u tr in : O .K . Je vous rem ercie. Évidem m ent, 
tant que vous n ’avez pas ça, le reste  ne  peut même pas 
comm encer.

M . C ô té  (D ubuc): Il n ’y  a  pas de  com ité qui a  été
form é?

U ne voix: Non.

L e P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Je pense 
qu e ... O ui, M . le député de Nicolet-Y am aska.

T au x  de  sa tis fac tio n  d u  public

M . M o rin : Trente secondes. U ne dernière  question 
à  propos du taux de satisfaction, dans les statistiques. J ’ai 
vu qu ’il y  avait plusieurs statistiques, entre autres au 
niveau des dépenses, e tc ., m ais, au niveau du taux de 
satisfaction des o rdres, ce n ’est peut-être pas à  vous autres 
de le faire , m ais, à  propos de votre O ffice, est-ce que vous 
avez quelque indication du taux de satisfaction du public 
envers votre  Office?

M . Sam son  (Jean -K .): N on. La réponse, c ’est car
rém ent non, là, su r le plan  d ’u n  indice et d ’un  indicateur, 
et ça fa it partie des indicateurs qu ’on  veut développer. Ça
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ne sera pas un  indicateur, là ... Je ne pense pas qu ’il faille 
procéder p a r sondage à toutes les années, là, mais ça 
pourrait ne pas être  un  indicateur qui soit quantitatif, mais 
il y  a  des indicateurs qualitatifs q u ’on peut tirer de 
certaines interventions, les façons, les sujets, les objets 
d ’intervention du public auprès de nous, qui peuvent nous 
servir d ’indicateurs. Mais actuellem ent c ’est des im pres
sions.

M . M o rin : C ’est dans vos prévisions?

M . S am son  (Jean -K .): Oui, tout à  fait.

M . M o rin : M erci.

R é p a rtitio n  des effectifs e t 
des ac tiv ités su r  le te r r ito ire

Le P ré s id e n t (M . B e r tra n d , P o rtneu f): Il resterait 
peut-être une question que le président souhaiterait poser. 
E t là je mets carrément m on chapeau de député de la ré
gion de la capitale. C onnaissant d ’ailleurs l ’attachement de 
mes collègues des deux côtés de la Cham bre pour leur 
capitale et constatant que, d ’après les renseignements qui 
nous sont fournis, le siège social de l ’Office est à Québec, 
j ’aurais trois questions. La prem ière: Quelle est la répar
tition de vos effectifs sur le territoire? Deuxièmement: 
Sachant probablem ent que la p lupart des ordres on t leur 
siège social p lu tô t dans une autre région, quelle est la 
répartition de vos activ ités ... A u fond, c ’est la  dernière 
question: Q uelle est la répartition  de vos activités su r le 
territoire québécois?

M. Samson (Jean-K.): L a répartition des effectifs, 
elle est sim ple. N ous avons un  bureau à  M ontréal où il y 
a  une réceptionniste-téléphoniste qui gère  la circulation 
téléphonique, essentiellem ent, e t qu ’on  fait travailler à 
p artir de Q uébec.

La répartition  des activités, en  tou t cas, je  n ’ai pas 
de chiffres, m ais je  d irais q u ’elle est à  95 % à  Québec. 
C ’est de cet o rdre-là . O n est vraim ent centré à  Québec et 
les o rdres viennent à Québec de plus en  plus e t sans hési
tation. Ils aim ent b ien , d ’ailleurs.

Le Président (M. Bertrand, Portneuf): Bon. 
A lors, je  souhaite que votre secteur serve d ’exem ple à  bien 
d ’autres, M . le président. S ’il n ’y a  pas d ’autres questions, 
j ’aim erais donc rem ercier le président de l ’O ffice des 
professions, M . Sam son, de même que les personnes qui 
l ’accom pagnent, pour leur excellente contribution à  nos 
travaux.

Je  rem ercie égalem ent, à  titre  de président de la 
com m ission, les m em bres pour leur participation e t leur 
collaboration. E t égalem ent, au nom des m em bres, je  re
m ercie ceux et celles qui nous assistent dans nos travaux.

À  ce m om ent-ci, la com m ission ayant com plété son 
m andat su r ...

L e  P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): Oui, M . 
le président, bien sûr, allez-y.

M . Sam son  (Jenn-K .): Je me perm ets de vous re
m ercier de l ’accueil e t de remercier l’ensemble des 
m em bres de la com m ission de leur accueil à notre égard et 
de nous souhaiter à tous: À  une prochaine!

L e P résid en t (M . B e r tra n d , P o rtn eu f): M erci, M. 
le président. À ce m oment-ci, ayant com plété notre mandat 
relativem ent aux orientations et aux activités de l ’O ffice, 
conform ém ent à l'artic le  294 de notre  règlem ent, j ’ajourne 
les travaux sine die. M erci.

(Fin de la séance à 11 h 40)

M. Samson (Jean-K.): ...


